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Introduction 

1. La soixante-dix-neuvième session de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique s’est tenue à Bangkok et en ligne du 15 au 19 mai 2023. Le 
présent rapport, qui couvre la période allant du 28 mai 2022 au 19 mai 2023, rend 
compte de ses conclusions. Le compte rendu des travaux de la session fait l’objet d’un 
document distinct (ESCAP/79/26). 

Chapitre I 

Questions appelant une décision du Conseil économique et 
social ou portées à son attention 

2. À sa soixante-dix-neuvième session, la Commission a adopté 10 résolutions 
et 12 décisions, telles que figurant ci-dessous. Les résolutions sont portées à l'attention 
du Conseil. 

 A. Résolutions adoptées par la Commission à sa soixante-dix-neuvième 
session 

Résolution 79/1 
Accélération de l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour le 
développement durable  

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant la résolution 70/1 de l’Assemblée générale en date du 
25 septembre 2015, par laquelle elle a adopté le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030, 

Rappelant également la résolution 77/165 de l’Assemblée générale en date du 
14 décembre 2022 sur la sauvegarde du climat mondial pour les générations présentes 
et futures, dans laquelle l’Assemblée a rappelé les dispositions de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques1 et de l’Accord de Paris2, indiquant 
que ces deux instruments étaient les principaux mécanismes internationaux 
intergouvernementaux de négociation de l’action à mener, à l’échelle mondiale, face 
aux changements climatiques, s’est déclarée fermement résolue à apporter une réponse 
décisive à la menace que constituent les changements climatiques et la dégradation de 
l’environnement, a considéré que la dimension mondiale des changements climatiques 
appelait la coopération internationale la plus large possible pour accélérer la réduction 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre et permettre l’adaptation aux effets 
néfastes de ces changements et constaté avec préoccupation que, pris collectivement, 
les engagements des Parties, et particulièrement leurs contributions déterminées selon 
qu’il convenait au niveau national, étaient en deçà de ce qui permettrait de maintenir 
l’ensemble des émissions au niveau voulu, et dans laquelle l’Assemblée a rappelé 
également l’Accord de Paris qui disposait au paragraphe 2 de son article 2 qu’il serait 
appliqué conformément à l’équité et au principe des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respectives, eu égard aux différentes situations 
nationales, et demandé instamment aux États Membres de tenir compte du climat et de 
l’environnement dans les mesures de relèvement liées à la maladie à coronavirus 
(COVID 19) afin de parvenir à un relèvement durable, résilient et inclusif et d’accélérer 
la transition vers des économies et des sociétés à faible émission de carbone, résilientes 
face aux changements climatiques, inclusives et durables, 

 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
2 Voir FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21, annexe. 
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Rappelant en outre sa résolution 78/1 du 27 mai 2022, intitulée « Déclaration 
de Bangkok faite à l’occasion de la célébration du soixante-quinzième anniversaire de 
la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique : un programme 
commun pour faire progresser le développement durable en Asie et dans le Pacifique », 
dans laquelle les membres et les membres associés de la Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique ont réaffirmé leur attachement à faire progresser le 
développement durable en Asie et dans le Pacifique, ainsi que ses résolutions 72/8 du 
19 mai 2016 intitulée « Favoriser la coopération et les partenariats régionaux pour 
relever le défi du changement climatique dans la région Asie-Pacifique » et 76/1 du 
21 mai 2020 sur le renforcement de la coopération pour promouvoir la conservation et 
l’utilisation durable des océans, des mers et de leurs ressources aux fins du 
développement durable en Asie et dans le Pacifique, 

Rappelant le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal3 qui vise 
à prendre d’urgence des mesures pour enrayer et inverser la perte de biodiversité d’ici 
à 2030 et rappelant également la résolution 5/5, en date du 2 mars 2022, de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement sur les solutions fondées sur la nature à l’appui du 
développement durable4, dans laquelle l’Assemblée pour l’environnement a constaté 
que les solutions fondées sur la nature pouvaient contribuer appréciablement à l’action 
climatique, 

Rappelant également la résolution 77/161 de l’Assemblée générale, en date du 
14 décembre 2022, sur la promotion de l’adoption d’initiatives zéro déchet pour 
appliquer le Programme de développement durable à l’horizon 2030, en particulier le 
paragraphe 7, et constatant qu’il importe de faire mieux connaître les initiatives visant 
à promouvoir l’action climatique aux niveaux national, infranational et local, 
notamment dans le cadre d’initiatives novatrices de gestion des déchets résiliente face 
aux changements climatiques, comme moyen de faire progresser la réalisation du 
Programme 2030, 

Réaffirmant son engagement à promouvoir le multilatéralisme et la 
coopération internationale, à renforcer les partenariats pour le développement durable, 
à défendre les principes consacrés par le droit international et par la Charte des Nations 
Unies, et à faire progresser le développement durable en Asie et dans le Pacifique, 

Réaffirmant également sa résolution 78/1, dans laquelle elle s’est engagée à 
protéger notre planète, a noté que, si nous n’agissons pas avec plus de détermination, 
nous serons davantage exposés aux nombreux problèmes qui minent notre 
environnement commun, notamment les changements climatiques, la perte de 
biodiversité, la pollution et tous les types de catastrophes naturelles, les petits États 
insulaires en développement, les pays les moins avancés et les pays en développement 
sans littoral étant déjà parmi les plus touchés, a considéré qu’un environnement propre, 
sain et durable était important pour l’exercice des droits de la personne et pour le 
développement durable dans toutes ses dimensions, a noté que les êtres humains étaient 
au centre des préoccupations relatives au développement durable et qu’ils avaient le 
droit de mener une vie saine et productive en harmonie avec la nature, a noté également 
que le bien-être de l’humanité dépendait de la santé de la nature et donc de notre 
capacité à utiliser, à restaurer et à protéger durablement les services écosystémiques, a 
rappelé la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et 
l’Accord de Paris, et à cet égard, a noté qu’il fallait réduire immédiatement les 
émissions de gaz à effet de serre et fournir une riposte efficace et progressive à la 
menace pressante des changements climatiques en se fondant sur les meilleures 
connaissances scientifiques disponibles et parvenir à une croissance plus équilibrée, 
notamment grâce à des modes de consommation et de production durables, 
conformément au Programme 2030, et a noté également qu’il fallait prendre d’urgence 
des mesures pour renforcer la collaboration internationale pour la conservation et 
l’utilisation durable des océans, des mers et des ressources marines, réduire la pollution 

 
3  Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, décision 15/4, annexe. 
4  UNEP/EA.5/Res.5. 
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de l’air, des océans et des ressources en eau douce, atténuer les effets de la pollution 
sur la santé humaine et interrompre le déclin mondial de la biodiversité, 

Réaffirmant que l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à 
ces changements constituent une priorité mondiale immédiate et urgente, 

Réaffirmant également que les changements climatiques constituent l’un des 
plus grands défis de notre temps et qu’ils ont déjà de multiples répercussions négatives 
sur l’économie et la société et soulignant qu’il est urgent d’intensifier l’action menée 
et l’appui apporté, notamment en matière de financement, de renforcement des 
capacités et de transfert de technologie, selon des modalités librement consenties et 
mutuellement convenues, afin de renforcer la résilience et de réduire la vulnérabilité 
aux changements climatiques, en tenant compte des priorités et des besoins des pays 
en développement, 

Considérant qu’une transition propre, durable, abordable, fiable, juste, 
inclusive, équitable et sûre vers l’utilisation d’énergies renouvelables et propres, ainsi 
que vers la conservation, en fonction des circonstances nationales, contribuera à lutter 
contre les changements climatiques et à assurer la sécurité énergétique, 

Réaffirmant la souveraineté des pays sur leurs ressources énergétiques et leur 
droit de définir des politiques de production et d’utilisation à cet égard et estimant que 
le Programme 2030 devrait être mis en œuvre pour l’entier bénéfice de tous, pour la 
génération actuelle comme pour les générations futures, 

Considérant qu’il importe d’améliorer l’accès au financement international 
pour aider les pays en développement, notamment ceux qui sont particulièrement 
vulnérables face aux effets néfastes des changements climatiques, à s’adapter à ces 
changements et à les atténuer et saluant l’action menée à cet égard, 

Considérant également qu’il faut promouvoir l’efficacité énergétique et 
accélérer le passage et l’accès suffisant aux technologies énergétiques propres et à la 
mobilité électrique dans les transports publics, aux modes de transport durables, à 
faibles émissions et économes en énergie et à l’utilisation des énergies renouvelables 
dans les transports en fournissant, selon qu’il conviendra, un appui technique et 
financier aux pays en développement, en tenant compte des priorités et des 
circonstances nationales et considérant en outre qu’il faut améliorer la connectivité et 
la diversification de la chaîne d’approvisionnement régionale, 

Réaffirmant que le commerce international est un moteur de la croissance 
économique pour tous et un moyen de réduire la pauvreté et qu’il contribue au 
développement durable, 

Réaffirmant également l’engagement pris dans le Programme 2030 de mieux 
mobiliser les ressources nationales, notamment en aidant, au niveau international, les 
pays en développement à mobiliser des ressources financières supplémentaires 
provenant de sources multiples et réaffirmant en outre que la mise en œuvre intégrale 
du Programme d’action d’Addis-Abeba issu de la troisième Conférence internationale 
sur le financement du développement5 est essentielle à la réalisation des objectifs de 
développement durable, 

Considérant qu’il est urgent de s’attaquer, de manière globale et synergique, 
aux crises mondiales interdépendantes liées aux changements climatiques et à 
l’appauvrissement de la biodiversité, dans le contexte plus large de la réalisation des 
objectifs de développement durable, et que la protection, la conservation, la 
restauration et l’utilisation durable de la nature et des écosystèmes sont capitales pour 
l’efficacité et la pérennité de l’action climatique, 

 
5  Résolution 69/313 de l’Assemblée générale, annexe. 
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Prenant acte des conclusions publiées dans le Rapport de synthèse de 2023 
figurant dans le sixième rapport d’évaluation du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, 

Prenant acte également du résumé de l’étude thématique sur l’accélération de 
l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour le développement durable6, dans 
lequel le programme mondial pour le climat est abordé en mettant l’accent sur les 
avantages économiques, sociaux et environnementaux, 

1. Engage instamment tous ses membres et ses membres associés à 
prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs 
répercussions ; 

2. Invite tous ses membres et ses membres associés à coopérer davantage 
aux niveaux régional et sous-régional afin d’accélérer l’action climatique en Asie et 
dans le Pacifique pour leur développement durable et la réalisation des objectifs de 
développement durable, notamment : 

a) En favorisant la mise en commun de l’information, le dialogue sur les 
politiques, l’assistance technique et la coopération en vue d’élaborer des politiques qui 
soutiendront la mise en œuvre des contributions déterminées au niveau national et un 
développement résilient face aux changements climatiques et produisant peu 
d’émissions ; 

b) En encourageant l’utilisation de sources d’énergie propres et 
renouvelables et la recherche sur les technologies énergétiques peu polluantes, ainsi 
que le développement, le déploiement, la commercialisation, la disponibilité et 
l’accessibilité à un coût abordable de ces technologies et en améliorant la coopération 
internationale pour faciliter l’accès à la recherche et aux technologies liées aux énergies 
propres, notamment en ce qui concerne les énergies renouvelables, l’efficacité 
énergétique, l’hydrogène, le stockage de l’énergie, le captage, l’utilisation et le 
stockage du dioxyde de carbone, la bioénergie avec captage et stockage du dioxyde de 
carbone et les nouvelles technologies de combustion propre des combustibles fossiles, 
notamment celles qui préviennent, atténuent et éliminent les émissions de gaz à effet 
de serre, ainsi qu’à des infrastructures améliorées grâce auxquelles des services 
énergétiques fiables, durables et modernes et des systèmes d’efficacité énergétique 
avancés pourront être fournis à tous à un coût abordable ; 

c) En encourageant la connectivité des réseaux électriques régionaux pour 
renforcer la résilience aux changements climatiques et la durabilité ; 

d) En encourageant la mobilité à faible émission et les technologies 
énergétiques et la logistique propres ; 

e) En favorisant des politiques socioéconomiques durables et des 
investissements compatibles avec un profil d’évolution vers un développement à faible 
émission de gaz à effet de serre et résilient face aux changements climatiques ; 

f) En adoptant une approche faisant intervenir l’ensemble des pouvoirs 
publics pour améliorer la collecte et l’utilisation des statistiques relatives aux 
changements climatiques ; 

g) En encourageant la mise en œuvre et le renforcement de systèmes 
d’alerte rapide pour tous comme stratégie d’adaptation essentielle dans la région ; 

 
6  ESCAP/79/2. 
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3. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De continuer d’aider les membres et les membres associés à améliorer 
les initiatives de coopération en vue de prendre d’urgence des mesures pour lutter 
contre les changements climatiques et leurs répercussions, notamment en encourageant 
les partenariats entre les gouvernements, les grands groupes et d’autres parties 
prenantes, selon qu’il conviendra, afin de faciliter la mise en commun de l’information 
sur une base volontaire, le dialogue sur les politiques, l’assistance technique et la 
coopération pour parvenir à un développement résilient face aux changements 
climatiques et écologiquement durable ; 

b) De faciliter la coopération entre les différents secteurs de l’économie 
pour lutter contre les changements climatiques et ses répercussions, notamment en 
soutenant la coopération régionale sur les modes de transport durables, à faible 
émission et économes en énergie et en fournissant des évaluations régionales, un 
renforcement des capacités et un soutien technique en ce qui concerne les stratégies 
pour un développement résilient face aux changements climatiques, selon qu’il 
conviendra ; 

c) De mobiliser les organismes et institutions spécialisées des 
Nations Unies compétents, les organisations régionales et sous-régionales ainsi que les 
organisations non gouvernementales et de collaborer avec eux, selon qu’il conviendra, 
dans le cadre de leur mandat et dans la limite des ressources de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, afin de renforcer les capacités des 
membres et des membres associés, en particulier des pays les moins avancés, des pays 
en développement sans littoral et des petits États insulaires en développement, à 
élaborer des politiques et à prendre des mesures pour lutter contre les changements 
climatiques et ses répercussions, de mettre en place des systèmes d’alerte rapide pour 
tous au niveau régional et d’appuyer les priorités régionales et sous-régionales visant 
à relever les défis liés au climat ; 

d) De continuer d’informer les membres et les membres associés de la 
Commission sur les progrès réalisés par le secrétariat dans la mise en œuvre du Plan 
d’action du Secrétariat de l’ONU pour le climat (2020-2030), dans le cadre des 
mécanismes de communication de l’information existants, selon qu’il conviendra ; 

e) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/2 
Coopération régionale aux fins de l’accélération de l’action climatique axée sur 
les océans en Asie et dans le Pacifique pour le développement durable  

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Réaffirmant la résolution 70/1 de l’Assemblée générale en date du 
25 septembre 2015, par laquelle celle-ci a adopté le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, 

Rappelant la résolution 77/165 de l’Assemblée générale, en date du 
14 décembre 2022, sur la sauvegarde du climat mondial pour les générations présentes 
et futures, dans laquelle l’Assemblée a rappelé les dispositions de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques7 et de l’Accord de Paris8, indiquant 
que ces deux instruments étaient les principaux mécanismes internationaux 
intergouvernementaux de négociation de l’action à mener, à l’échelle mondiale, face 
aux changements climatiques, s’est déclarée fermement résolue à apporter une réponse 
décisive à la menace que constituent les changements climatiques et la dégradation de 

 
7  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
8  Voir FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21, annexe. 
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l’environnement, a considéré que la dimension mondiale des changements climatiques 
appelait la coopération internationale la plus large possible pour accélérer la réduction 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre et permettre l’adaptation aux effets 
néfastes de ces changements et constaté avec préoccupation que, pris collectivement, 
les engagements des Parties, et particulièrement leurs contributions déterminées selon 
qu’il convenait au niveau national, étaient en deçà de ce qui permettrait de maintenir 
l’ensemble des émissions au niveau voulu, et dans laquelle l’Assemblée a rappelé 
également l’Accord de Paris qui disposait au paragraphe 2 de son article 2 qu’il serait 
appliqué conformément à l’équité et au principe des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respectives, eu égard aux différentes situations 
nationales, et demandé instamment aux États Membres de tenir compte du climat et de 
l’environnement dans les mesures de relèvement liées à la maladie à coronavirus 
(COVID-19) afin de parvenir à un relèvement durable, résilient et inclusif et 
d’accélérer la transition vers des économies et des sociétés à faible émission de 
carbone, résilientes face aux changements climatiques, inclusives et durables, 

Rappelant également les résolutions 71/312 du 6 juillet 2017 et 76/296 du 
21 juillet 2022 de l’Assemblée générale, dans lesquelles l’Assemblée a fait siennes les 
déclarations adoptées par la première et la deuxième Conférence des Nations Unies 
visant à appuyer la réalisation de l’objectif de développement durable no 14 : conserver 
et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins 
du développement durable, intitulées respectivement « L’océan, notre avenir : appel à 
l’action » et « Notre océan, notre avenir, notre responsabilité », 

Rappelant en outre sa résolution 76/1 en date du 21 mai 2020 sur le 
renforcement de la coopération pour promouvoir la conservation et l’utilisation durable 
des océans, des mers et de leurs ressources aux fins du développement durable en Asie 
et dans le Pacifique, 

Rappelant la Décennie des Nations Unies pour les sciences océaniques au 
service du développement durable (2021-2030) qui a notamment pour objectif de 
produire et exploiter des connaissances de façon à favoriser les mesures de 
transformation nécessaires pour rendre l’océan sain, sûr, résilient et propice au 
développement durable en 2030 et après9 et rappelant également le Cadre mondial de 
la biodiversité de Kunming-Montréal10 qui vise à prendre d’urgence des mesures pour 
enrayer et inverser la perte de biodiversité d’ici à 2030, 

Prenant note avec préoccupation des conclusions formulées par le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat dans ses rapports, notamment 
son sixième rapport d’évaluation et ses rapports spéciaux intitulés The Ocean and 
Cryosphere in a Changing Climate (L’océan et la cryosphère dans le contexte du 
changement climatique) and Global Warming of 1.5°C (Un réchauffement planétaire 
de 1,5 °C), 

Consciente des vulnérabilités particulières des pays côtiers de basse altitude et 
des petits États insulaires en développement, 

1. Reconnaît que les défis que représentent les changements climatiques, 
la perte de biodiversité et les effets aggravants de la pandémie de COVID-19 touchent 
les pays les plus pauvres et les plus vulnérables et constituent une menace pour le 
développement durable, notamment parce qu’ils ralentissent les progrès vers la 
réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030 ; 

2. Reconnaît également qu’il importe de veiller à l’intégrité de tous les 
écosystèmes, y compris les océans et la cryosphère, et de protéger et de préserver la 
biodiversité dans l’action menée face aux changements climatiques et invite ses 
membres et ses membres associés à envisager, selon qu’il conviendra, d’inclure des 
mesures axées sur les océans dans leurs objectifs climatiques nationaux ; 

 
9  Voir résolution 76/296 de l’Assemblée générale, annexe. 
10  Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, décision 15/4, annexe. 
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3. Reconnaît en outre l’importance de la conservation, de la restauration, 
de la préservation et de l’utilisation durable des ressources marines et côtières, ainsi 
que des approches écosystémiques qui permettent aux océans de fonctionner de 
manière optimale, notamment dans leur rôle de régulation du climat mondial ; 

4. Reconnaît les répercussions néfastes des changements climatiques sur 
la santé, les ressources, la durabilité et l’intégrité des océans et leur efficacité, en tant 
que puits de carbone, dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre et le 
renforcement de la résilience face aux changements climatiques ; 

5. Reconnaît également que les changements climatiques sont un facteur 
de perte de biodiversité et de dégradation des écosystèmes et que les mesures en faveur 
de la conservation, de la restauration, de la préservation et de l’utilisation durable des 
ressources marines et côtières contribuent beaucoup à l’adaptation aux changements 
climatiques et à l’atténuation de leurs effets et favorisent la croissance économique, la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, en particulier dans les États archipélagiques et les 
petits États insulaires en développement ; 

6. Constate que la redynamisation du multilatéralisme et de la coopération 
internationale joue un rôle dans la lutte contre les changements climatiques et la 
promotion d’initiatives et de partenariats axés sur les océans dans le contexte du 
développement durable, l’objectif étant d’accélérer l’action climatique ; 

7. Reconnaît que le rétablissement de l’harmonie avec la nature grâce à un 
océan sain, productif, durable et résilient est d’une importance essentielle pour notre 
planète, nos vies et notre avenir et engage toutes les parties prenantes à prendre 
d’urgence des mesures ambitieuses et concertées pour accélérer le rythme des progrès 
sur la voie de l’objectif de développement durable no 14, qui doit être atteint le plus 
rapidement possible et sans retard indu, en vue d’accélérer l’action en faveur du 
climat ; 

8. Invite ses membres et ses membres associés à accélérer l’action axée 
sur les océans en Asie et dans le Pacifique, selon qu’il conviendra, en vue d’accélérer 
la mise en œuvre des objectifs de développement durable no 13 (Mesures relatives à la 
lutte contre les changements climatiques) et no 14 (Vie aquatique) et de conserver et 
d’exploiter durablement les océans, les mers et toutes les ressources marines et côtières 
de la planète, en coopération avec les organismes compétents des Nations Unies et 
d’autres entités spécialisées, et ce faisant : 

a) Promouvoir le renforcement des capacités, l’innovation et le 
développement et le transfert de technologie entre les membres et les membres 
associés, selon des modalités arrêtées d’un commun accord, en ce qui concerne la lutte 
contre les changements climatiques axée sur les océans par l’échange de 
connaissances, de données d’expérience et de meilleures pratiques, en utilisant les 
institutions, les forums et les mécanismes existants aux niveaux international et 
régional ; 

b) Faire comprendre l’importance de la réflexion systémique, de la prise 
de décision fondée sur la science et de l’élaboration et de l’application à tous les 
niveaux de politiques reposant sur la collecte de données et d’informations, selon qu’il 
conviendra, à intervalles réguliers, pour suivre les progrès accomplis dans la mise en 
œuvre des objectifs de développement durable nos 13 et 14, afin de lutter contre les 
changements climatiques de manière plus durable, plus inclusive et plus résiliente par 
une action axée sur les océans ; 

c) Améliorer la coopération et la collaboration en matière d’assistance 
technique et de mobilisation des ressources pour une action durable axée sur les océans 
visant à lutter contre les changements climatiques en Asie et dans le Pacifique, selon 
qu’il conviendra, l’objectif étant de mettre en évidence le rôle des océans dans 
l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre et de renforcer de la résilience aux 
changements climatiques ; 
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d) Promouvoir des mesures de coopération internationale, selon qu’il 
conviendra, pour contribuer et œuvrer à la prévention, à la réduction et à l’élimination 
de la pollution dans le milieu marin, dans la mesure où elle est liée à la réduction et à 
l’atténuation des risques climatiques ; 

9. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De convoquer un dialogue sur l’accélération de la lutte contre les 
changements climatiques axée sur les océans afin d’appuyer la réalisation de l’objectif 
de développement durable no 14 et de tenir ce dialogue, dans le cadre de la Journée 
Asie-Pacifique de l’océan, avant la Conférence des Nations Unies visant à appuyer la 
réalisation de l’objectif de développement durable no 14 : conserver et exploiter de 
manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable de 2025 ; 

b) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/3 
Soutenir le développement durable des pays les moins avancés, des pays en 
développement sans littoral et des petits États insulaires en développement de 
l’Asie et du Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant le Programme d’action de Doha en faveur des pays les moins 
avancés11 ; 

Rappelant également le Programme d’action de Vienne en faveur des pays en 
développement sans littoral pour la décennie 2014-202412, ainsi que la résolution 75/1 
de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, en date du 
31 mai 2019, sur la mise en œuvre des résultats de l’Examen régional eurasiatique à 
mi-parcours du Programme d’action de Vienne, 

Rappelant en outre les Modalités d’action accélérées des petits États insulaires 
en développement (Orientations de Samoa)13, ainsi que la résolution 71/4 de la 
Commission en date du 29 mai 2015 relative à leur mise en œuvre, 

Rappelant la résolution 77/246 de l’Assemblée générale en date du 
30 décembre 2022 sur le suivi de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les 
pays en développement sans littoral et la résolution 77/245 de l’Assemblée générale en 
date du 30 décembre 2022 sur le suivi et l’application des Modalités d’action 
accélérées des petits États insulaires en développement (Orientations de Samoa) et de 
la Stratégie de Maurice pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action 
pour le développement durable des petits États insulaires en développement, dans 
lesquelles l’Assemblée a décidé d’organiser en 2023, en collaboration avec les 
commissions régionales, des réunions préparatoires régionales en vue de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur les pays en développement sans littoral et de la 
quatrième Conférence internationale sur les petits États insulaires en développement, 
qui se tiendront en 2024, 

Rappelant également la déclaration faite à l’occasion de la célébration du 
soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies14 et réaffirmant 

 
11  Résolution 76/258 de l’Assemblée générale, annexe. 
12  Résolution 69/137 de l’Assemblée générale, annexe II. 
13  Résolution 69/15 de l’Assemblée générale, annexe. 
14  Résolution 75/1 de l’Assemblée générale. 
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que la Commission s’est engagée à promouvoir le multilatéralisme et la coopération 
internationale, à renforcer les partenariats pour le développement durable, à défendre 
les principes consacrés par le droit international et par la Charte des Nations Unies et 
à faire progresser le développement durable en Asie et dans le Pacifique, 

Consciente du caractère unique des difficultés auxquelles font face les pays les 
moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en 
développement de la région, dont la situation de vulnérabilité empire, et déterminée à 
accélérer l’application du Programme d’action de Doha, du Programme d’action de 
Vienne et des Orientations de Samoa, ce qui permettra d’améliorer encore la 
connectivité globale de ces pays, 

Réaffirmant que chaque pays doit surmonter des problèmes qui lui sont propres 
pour parvenir au développement durable et que les pays les plus vulnérables, en 
particulier les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les 
petits États insulaires en développement méritent une attention spéciale, 

Soulignant que la coopération Nord-Sud, la coopération Sud-Sud et la 
coopération triangulaire sont vitales pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, notant que 
la coopération Sud-Sud et les engagements pris par les pays du Sud ne sauraient 
remplacer la coopération Nord-Sud, qu’ils ne font que compléter, et notant également 
qu’il est clair que les pays développés et les partenaires de développement doivent 
s’efforcer plus résolument de renforcer l’appui aux pays les moins avancés, aux pays 
en développement sans littoral et aux petits États insulaires en développement, 

Insistant sur l’importance critique des activités menées par la Banque de 
technologies pour les pays les moins avancés, en tant qu’interlocutrice principale, pour 
faire en sorte que ces pays renforcent leurs capacités scientifiques, technologiques et 
d’innovation, étape vers la constitution de capacités de production durable et la 
promotion de la transformation structurelle de l’économie, comme indiqué dans le 
Programme d’action de Doha, 

1. Invite chaque gouvernement d’un pays moins avancé à se doter d’une 
stratégie ambitieuse pour la mise en œuvre du Programme d’action de Doha en faveur 
des pays les moins avancés, dont il devrait intégrer les dispositions dans ses politiques 
et le développement national ainsi que dans le Plan-cadre de coopération des Nations 
Unies pour le développement durable, ainsi qu’il est recommandé dans Programme 
d’action de Doha ; 

2. Demande instamment aux partenaires de développement des pays les 
moins avancés, des pays en développement sans littoral et des petits États insulaires 
en développement de s’engager à fournir un appui concret et substantiel à cette 
entreprise dans le souci du partage et de la mutualisation des responsabilités, en 
particulier pour parvenir à un relèvement durable et inclusif après la pandémie de 
maladie à coronavirus (COVID-19), améliorer la résilience face aux chocs futurs, 
atténuer les effets des changements climatiques et s’adapter à ces changements, trouver 
une nouvelle dynamique de croissance économique en favorisant une économie 
durable et la transformation numérique, mobiliser la protection sociale et l’éducation 
et réduire les inégalités grâce à un partenariat mondial renouvelé et renforcé, en 
gardant à l’esprit que c’est aux pays les moins avancés qu’il incombe au premier chef 
de s’approprier, d’encadrer et d’assumer leur propre développement et qu’il leur 
appartient de déterminer leurs propres priorités et de formuler et exécuter des 
politiques et stratégies cohérentes sur le plan économique et en matière de 
développement pour atteindre les objectifs de développement durable ; 

3. Encourage les pays les moins avancés à tirer parti des services et des 
projets fournis par toutes les entités multilatérales concernées, notamment la Banque 
de technologies pour les pays les moins avancés, et invite les États membres, les 
organisations internationales concernées, les fondations et le secteur privé à fournir 
des ressources financières et en nature de manière volontaire afin de renforcer leurs 
capacités et leur efficacité ; 
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4. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De continuer d’aider les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement de l’Asie et 
du Pacifique à renforcer leurs capacités et à attirer les investissements pour mettre en 
œuvre les plans d’action qui sont pertinents et atteindre les objectifs de développement 
arrêtés au niveau international ; 

b) De continuer d’analyser les obstacles au développement durable que 
rencontrent ces groupes de pays et de présenter les principales conclusions et les 
messages clefs découlant de cette analyse dans un rapport qui sera examiné par 
l’Organe spécial pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement pendant le débat ministériel des 
sessions de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique ; 

c) D’intensifier les programmes régionaux d’aide aux pays les moins 
avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits États insulaires en 
développement portant sur la connectivité durable et les initiatives de reboisement 
visant à réduire la vulnérabilité aux changements climatiques, en utilisant les 
ressources existantes ; 

d) D’inviter les partenaires de développement au niveau international à 
accorder leur attention et leur appui aux pays les moins avancés, aux pays en 
développement sans littoral et aux petits États insulaires en développement en les 
aidant à recueillir et à analyser des données sur le risque de catastrophe, en transférant 
les technologies de manière volontaire et selon des modalités arrêtées d’un commun 
accord et en allouant davantage de fonds, dans la limite des ressources existantes, à 
l’atténuation des dégâts afin d’appliquer avec succès le Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030) et le Programme d’action de Vienne 
en faveur des pays en développement sans littoral pour la décennie 2014-2024 et 
d’atteindre les objectifs de développement durable ; 

e) De lui présenter un rapport sur les progrès accomplis dans l’application 
de la présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/4 
Accélération de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 pour bâtir un avenir meilleur pour tous en Asie et dans le 
Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant la résolution 70/1 de l’Assemblée générale du 25 septembre 2015, 
intitulée « Transformer notre monde : le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 », 

Rappelant également la résolution 69/313 de l’Assemblée générale du 
27 juillet 2015 relative au Programme d’action d’Addis-Abeba issu de la troisième 
Conférence internationale sur le financement du développement, 

Rappelant en outre ses résolutions 73/1 du 19 mai 2017, 75/2 du 31 mai 2019 
et 78/1 du 27 mai 2022, 

Rappelant que, dans la déclaration ministérielle adoptée lors du débat de haut 
niveau de la session de 2022 du Conseil économique et social et lors du forum politique 
de haut niveau pour le développement durable organisé sous les auspices du Conseil 
en 202215, les ministres et les haut(e)s représentant(e)s ont demandé que le deuxième 
Sommet sur les objectifs de développement durable, qui se tiendra en septembre 2023 
à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

 
15  E/HLS/2022/1. 
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l’horizon 2030, soit préparé de manière à marquer le début d’une nouvelle phase de 
progrès accélérés dans la réalisation des objectifs de développement durable, 

Ayant examiné le rapport du dixième Forum Asie-Pacifique pour le 
développement durable et son additif16, 

Constatant avec inquiétude les progrès limités accomplis dans la réalisation 
des objectifs de développement durable et consciente que des transformations plus 
durables et inclusives doivent se produire si l’on veut s’attaquer aux défis mondiaux 
en matière d’énergie, de climat, d’alimentation, de financement, de numérique, de 
consommation et de production durables, d’économie ainsi que de science, de 
technologie et d’innovation en vue de concrétiser les aspirations de la région dans le 
domaine du développement durable ; 

Notant l’importance de renforcer les partenariats multipartites, de bâtir des 
institutions souples et dynamiques et d’investir dans l’innovation et de la promouvoir 
pour faciliter les transformations qui s’imposent, ce qui doit se faire au rythme et à 
l’échelle voulus pour atteindre les objectifs de développement durable, 

Notant également le rôle primordial que jouent les examens nationaux 
volontaires associant toutes les parties, fondés sur des données factuelles et tournés 
vers l’avenir aux niveaux national et infranational, en tant que mécanismes permettant 
de faire le point sur les progrès accomplis, de recenser les lacunes, de sensibiliser les 
acteurs concernés et de veiller à ce que les personnes en situation de vulnérabilité ne 
soient pas laissées pour compte et encourageant le secrétariat à continuer à apporter 
son soutien, notamment en ce qui concerne la mise en commun des expériences dans 
le cadre de projets de jumelage et de la mise à disposition de méthodes et d’outils, 
selon qu’il convient, en respectant les principes de l’appropriation des programmes par 
les pays, 

Notant en outre que les initiatives collectives menées au niveau sous-régional 
afin de renforcer la résilience, d’atténuer les effets des changements climatiques et de 
s’y adapter et de mobiliser des ressources et une assistance technique pour la gestion 
des catastrophes peuvent être le fondement d’une connectivité ininterrompue et 
durable à l’échelle de la région, 

Notant avec satisfaction l’action collective du système des Nations Unies 
pour le développement au niveau régional, qui permet de soutenir les membres et les 
membres associés dans la mise en œuvre du Programme 2030, notamment en 
fournissant des moyens de mise en œuvre, y compris grâce au transfert de technologie 
sur une base volontaire et selon des modalités convenues d’un commun accord, à 
l’apport d’un soutien financier et à la fourniture d’une assistance en matière de 
renforcement des capacités, 

1. Réaffirme que le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, qui tient compte des réalités, des capacités et des niveaux de 
développement des différents pays et respecte les politiques et priorités nationales, 
fournit un schéma directeur propre à susciter la transformation nécessaire en Asie et 
dans le Pacifique pour faire face aux principaux défis auxquels la région est confrontée, 
notamment les multiples crises alimentaires, énergétiques et financières, et reconnaît 
qu’il importe de stimuler les partenariats qui renforcent le multilatéralisme et la 
coopération internationale et de redoubler d’ambition pour atteindre les objectifs de 
développement durable ; 

2. Constate le rôle de la coopération et de l’action régionales et 
sous-régionales, Nord-Sud, Sud-Sud et triangulaires dans la promotion d’un 
développement inclusif, résilient et durable en Asie et dans le Pacifique, notamment 
par le biais d’initiatives à fort impact et de mesures transformatrices qui améliorent la 
santé et le bien-être, fournissent une protection sociale, promeuvent l’égalité et l’équité 

 
16  ESCAP/RFSD/2023/6 et ESCAP/RFSD/2023/6/Add.1. 
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entre les sexes, s’attaquent aux questions liées aux changements climatiques et 
favorisent un développement urbain plus durable et les transitions énergétiques des 
pays de la région, et considère également qu’il faut promouvoir des sociétés pacifiques, 
justes et inclusives, la bonne gouvernance et l’état de droit à tous les niveaux ; 

3. Note qu’il importe d’accroître les investissements pour atteindre les 
objectifs de développement durable, en faisant notamment appel à des mesures de 
relance nationales visant à soutenir la mise en œuvre des objectifs et à des formules 
innovantes de financement de la part des secteurs public et privé, et qu’il convient de 
répondre aux préoccupations relatives à la soutenabilité de la dette, le cas échéant ; 

4. Réaffirme sa volonté de ne laisser personne de côté et de placer les 
personnes au centre de tous ses efforts tout en faisant du développement durable dans 
tous ses aspects une priorité dans la région Asie-Pacifique, conformément au 
Programme 2030, et d’aider les personnes plus défavorisées en premier, notamment 
en investissant dans une protection sociale nationale inclusive et une couverture 
sanitaire universelle, en faisant progresser l’égalité et l’équité entre les sexes et en 
accélérant la transition vers des économies inclusives et durables, ce qui peut passer 
par l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à ces changements et par 
le recours à des solutions naturelles, dans le respect des politiques et priorités 
nationales ; 

5. Réaffirme également qu’un environnement propre, sain et durable est 
important pour la jouissance des droits de l’homme et pour le développement durable 
dans toutes ses dimensions et décide de renforcer la coopération régionale en matière 
de préservation de l’environnement, notamment dans les domaines de l’action 
climatique, de la qualité de l’air, de la préservation des écosystèmes, des forêts et des 
océans, et du développement urbain durable ; 

6. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De faire en sorte que le rapport du dixième Forum Asie-Pacifique pour 
le développement durable et son additif soient soumis pour examen lors des dialogues 
sur le développement durable organisés à l’échelle mondiale, notamment au forum 
politique de haut niveau pour le développement durable de 2023 et au Sommet sur les 
objectifs de développement durable de 2023, qui se tiendront à New York les 19 et 
20 septembre ; 

b) De continuer à soutenir les membres et les membres associés aux fins 
de l’accélération de la mise en œuvre des objectifs de développement durable par 
l’intermédiaire de mesures et d’initiatives régionales ; 

c) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/5 
Mise en œuvre de la Déclaration de Jakarta sur la Décennie Asie-Pacifique pour 
les personnes handicapées (2023-2032) 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant sa résolution 69/13 du 1er mai 2013 sur la mise en œuvre de la 
Déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes 
handicapées (2013-2022) et de la Stratégie d’Incheon pour faire du droit une réalité 
pour les personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique, 

Rappelant également sa résolution 74/7 du 16 mai 2018, intitulée « Vers un 
développement durable tenant compte de la question du handicap : mise en œuvre de 
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la Déclaration et du Plan d’action de Beijing pour accélérer la mise en œuvre de la 
Stratégie d’Incheon », 

Se félicitant du succès de la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur 
l’examen final de la mise en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes 
handicapées (2013-2022), accueillie par le Gouvernement indonésien et tenue à Jakarta 
et en ligne du 19 au 21 octobre 2022,  

Notant avec satisfaction la participation au plus haut niveau de ses membres 
et de ses membres associés et la contribution des parties prenantes, notamment des 
organisations de personnes handicapées, à la Réunion intergouvernementale de haut 
niveau, 

1. Approuve la Déclaration de Jakarta sur la Décennie Asie-Pacifique pour 
les personnes handicapées (2023-2032)17 ; 

2. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) D’accorder la priorité à la mise en œuvre de la Déclaration de Jakarta 
sur la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées (2023-2032) ; 

b) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à ses quatre-vingt-quatrième et quatre-vingt-huitième sessions. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/6 
Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur la protection de notre planète 
par la coopération et la solidarité régionales en Asie et dans le Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant sa résolution 74/4 du 16 mai 2018 sur la mise en œuvre de la 
Déclaration ministérielle sur l’environnement et le développement en Asie et dans le 
Pacifique (2017), 

Se félicitant du succès de la septième session du Comité de l’environnement et 
du développement qui s’est tenue au niveau ministériel à Bangkok et en ligne du 
29 novembre au 1er décembre 2022, 

1. Approuve la Déclaration ministérielle sur la protection de notre planète 
par la coopération et la solidarité régionales en Asie et dans le Pacifique et le 
Programme d’action régional relatif à la pollution atmosphérique qui y est annexé18 ; 

2. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) D’accorder la priorité à la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle 
sur la protection de notre planète par la coopération et la solidarité régionales en Asie 
et dans le Pacifique ; 

b) D’aider les membres et les membres associés de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique à mettre en œuvre le Programme 
d’action régional relatif à la pollution atmosphérique ; 

c) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-troisième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

 
17  ESCAP/APDDP/2022/3/Add.1. 
18  ESCAP/CED/2022/4/Add.1. 
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Résolution 79/7 
Promouvoir la coopération régionale pour le développement urbain durable et 
l’adaptation des objectifs de développement durable au contexte local en Asie et 
dans le Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Inspirée par le rôle transformateur que jouent les gouvernements nationaux, 
infranationaux et locaux dans la conception, la planification et la gestion du 
développement urbain durable, 

Soulignant les contributions positives apportées par les gouvernements 
nationaux, infranationaux et locaux à la mise en œuvre et à l’adaptation au contexte 
local du Programme de développement durable à l’horizon 203019, en particulier de 
l’objectif de développement durable no 11, dans un esprit d’unité, de solidarité, de 
multilatéralisme et de coopération internationale, 

Consciente des effets particulièrement délétères sur le plan sanitaire, social et 
économique qu’a eue la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) sur les villes 
de toutes tailles de la région de l’Asie et du Pacifique, en particulier sur les 
communautés urbaines vulnérables, qui vivent souvent dans des implantations 
sauvages, ainsi que de la nécessité de renforcer la résilience pour assurer une reprise 
durable à tous les niveaux des pouvoirs publics et des sociétés pour se protéger des 
pandémies futures et d’autres crises imbriquées, 

Rappelant les textes issus de la Conférence des Nations Unies sur le logement 
et le développement urbain durable (Habitat III)20 et les engagements pris au plan 
mondial à l’occasion de cette étape décisive sur la voie d’un développement urbain 
durable réalisé de manière intégrée et coordonnée aux niveaux mondial, régional, 
national, infranational et local, avec la participation de tous les acteurs concernés, 

Rappelant également sa résolution 70/12 du 8 août 2014 sur le renforcement 
des efforts en faveur des établissements humains et du développement urbain durable 
pour la région de l’Asie-Pacifique et sa résolution 78/1 du 27 mai 2022, intitulée 
« Déclaration de Bangkok faite à l’occasion de la célébration du soixante-quinzième 
anniversaire de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique : un 
programme commun pour faire progresser le développement durable en Asie et dans 
le Pacifique », dans laquelle la Commission s’est engagée à promouvoir le 
développement urbain durable afin d’améliorer la qualité de vie, de favoriser des 
environnements sains et de mieux gérer les risques environnementaux et les ressources, 

Prenant acte avec satisfaction des résultats du septième Forum 
Asie-Pacifique de l’urbanisation, qui s’est tenu à Penang (Malaisie) en 2019 et qui a 
débouché sur la création de la Plateforme de Penang pour une urbanisation durable, un 
partenariat régional multipartite qui aide les administrations locales, infranationales et 
nationales à réaliser les objectifs de développement durable et le Nouveau Programme 
pour les villes21 en Asie et dans le Pacifique, 

1. Encourage les membres et les membres associés à collaborer 
étroitement et à mettre au point des initiatives efficaces visant à concrétiser 
l’adaptation des objectifs de développement durable, en particulier de l’objectif 11, 
aux niveaux national, infranational et local, y compris par l’intermédiaire de la 
Plateforme de Penang pour une urbanisation durable, selon qu’il conviendra, afin de 
parvenir plus rapidement à un développement urbain durable en Asie et dans le 
Pacifique ; 

 
19  Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
20  Résolution 71/256 de l’Assemblée générale, annexe. 
21  Ibid. 
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2. Se félicite des possibilités qu’offrira le huitième Forum Asie-Pacifique 
de l’urbanisation, qui se tiendra à Suwon (République de Corée), en octobre 2023 – ce 
qui coïncidera avec la célébration de la Journée mondiale des villes22, qui vise à 
promouvoir la coopération entre les pays afin de saisir les opportunités de 
l’urbanisation et de l’étalement urbain, de faire face aux difficultés qu’ils présentent et 
de contribuer au développement urbain durable dans le monde. Ce forum sera 
l’occasion de mettre l’accent sur les initiatives locales axées sur la réalisation des 
objectifs de développement durable afin de contribuer à assurer une reprise durable et 
à renforcer la résilience des établissements humains et des villes de toutes tailles de la 
région face aux pandémies futures et aux autres crises interconnectées ; 

3. Invite tous les membres et les membres associés, ainsi que les 
représentant(e)s des organisations internationales, de la société civile, du secteur privé 
et d’autres parties prenantes, selon qu’il conviendra, à participer activement au 
huitième Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation ; 

4. Se félicite des efforts constants déployés par tous les membres et les 
membres associés pour promouvoir le développement urbain durable en tant 
qu’accélérateur du développement social, économique, environnemental et territorial 
équilibré dans la région Asie-Pacifique ; 

5. Réaffirme le rôle essentiel de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique en matière de promotion de la coopération régionale et 
sous-régionale pour le développement urbain durable, ainsi qu’en matière d’assistance 
directe aux membres et aux membres associés qui s’efforcent d’adapter au contexte 
local les objectifs de développement durable et le Nouveau Programme pour les villes 
en établissant des partenariats actifs, notamment avec le Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) et les organisations du système des 
Nations Unies ; 

6. Encourage tous les membres et les membres associés à : 

a) Renforcer la coopération régionale en matière de développement urbain 
durable au moyen, entre autres, de la mise en commun de connaissances fondées sur 
des données factuelles et du partage de bonnes pratiques et de retours d’expérience, ce 
qui peut passer notamment, mais pas exclusivement, par l’apport d’un soutien dans le 
cadre des examens infranationaux et locaux volontaires sur les objectifs de 
développement durable et l’établissement de rapports sur ces objectifs, en particulier 
l’objectif 11, cela devant se faire en étroite adéquation avec les examens nationaux 
volontaires et en s’inspirant de ceux-ci ;  

b) Renforcer le rôle des forums et dialogues multipartites sur 
l’urbanisation, selon les besoins, qui contribuent à la conception, la mise en œuvre et 
l’examen inclusifs des politiques et stratégies d’urbanisme aux niveaux national, 
infranational et local, en promouvant une approche mobilisant l’ensemble des pouvoirs 
publics et de la société aux fins de l’adaptation des objectifs de développement durable 
au contexte local, en particulier de l’objectif 11 ;  

7. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De continuer à appuyer les activités d’orientation et la coopération 
technique à destination des membres et des membres associés en ce qui concerne le 
développement urbain durable et l’adaptation des objectifs de développement durable 
aux réalités locales, selon qu’il conviendra, en collaboration avec les organes 
intergouvernementaux régionaux et sous-régionaux et les organisations 
internationales, les associations régionales de collectivités locales, les réseaux de la 
société civile, le secteur privé et les organisations du système des Nations Unies, y 
compris lors de conférences ministérielles régionales sur le logement et le 
développement urbain ; 

 
22  Résolution 68/239 de l’Assemblée générale. 
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b) D’apporter un soutien aux membres et aux membres associés qui en 
font la demande, en mettant à leur disposition des études sur les choix de politique 
générale et en leur proposant des activités de renforcement des capacités, afin de leur 
donner les moyens de promouvoir le développement urbain durable, notamment par 
un soutien sur le plan des politiques et de la planification, le but étant d’accélérer la 
réalisation de l’objectif de développement durable no 11 dans la région 
Asie-Pacifique ; 

c) De lui rendre compte des progrès effectués dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/8 
Examen des modalités de la mise en place du programme spécial des Nations 
Unies pour le bassin de la mer d’Aral 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant la résolution 73/226 de l’Assemblée générale du 20 décembre 2018 
sur l’examen approfondi à mi-parcours des activités relatives à la Décennie 
internationale d’action sur le thème « L’eau et le développement durable » 
(2018-2028) et reconnaissant que la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030)23 contribue à la réalisation des 
objectifs de la Décennie internationale d’action, 

Constatant que les objectifs de développement durable24 sont liés entre eux et 
que ces liens contribuent fortement aux progrès dans la réalisation de tous les objectifs 
et des cibles qui y sont associées, 

Constatant également que la tragédie du bassin de la mer d’Aral a des 
répercussions humanitaires, environnementales et socioéconomiques néfastes qui 
s’étendent bien au-delà de la région, 

Prenant note des résolutions de l’Assemblée générale 72/273 du 
12 avril 2018, 73/297 du 28 mai 2019 et 75/266 du 3 mars 2021 sur la coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Fonds international pour le sauvetage de 
la mer d’Aral, ainsi que de la résolution de l’Assemblée 75/278 du 18 mai 2021, dans 
laquelle la région de la mer d’Aral est déclarée zone d’innovations et de technologies 
écologiques, 

Rappelant avec satisfaction la déclaration commune adoptée par les chefs 
d’État du Kazakhstan, de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan et du Turkménistan lors de la 
réunion du Conseil des chefs d’État des États fondateurs du Fonds international pour 
le sauvetage de la mer d’Aral, tenue dans la zone touristique nationale d’Avaza, à 
Turkmenbashi (Turkménistan) le 24 août 201825, et rappelant également la création, 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, du fonds d’affection spéciale 
pluripartenaire pour la sécurité humaine dans la région de la mer d’Aral, 

Prenant note des décisions issues des consultations internationales sur la mise 
en place d’un programme spécial des Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral26, 
tenues à Achgabat le 18 décembre 2019, avec le Comité exécutif du Fonds 
international pour le sauvetage de la mer d’Aral et les parties intéressées, 

 
23  Résolution 69/283 de l’Assemblée générale, annexe II. 
24  Voir la résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
25  A/73/444, annexe. 
26  A/74/644. 
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1. Invite ses membres et ses membres associés, les pays donateurs, les 
institutions financières multilatérales, les organismes et organisations compétents du 
système des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales et 
régionales, selon qu’il conviendra, à poursuivre leurs travaux dans le cadre de leur 
mandat respectif afin d’examiner les modalités de la mise en place du programme 
spécial des Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral ; 

2. Constate qu’il est nécessaire de promouvoir la coopération régionale et 
internationale afin d’étudier, d’atténuer et de réduire au minimum les conséquences 
des catastrophes dans le bassin de la mer d’Aral, en concertation avec les organisations 
internationales spécialisées ; 

3. Propose qu’une étude soit réalisée, en consultation avec les entités 
régionales et internationales spécialisées, selon qu’il conviendra, en vue d’examiner la 
nécessité, la viabilité et les modalités de la mise en place du programme spécial des 
Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral ; 

4. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De commander la réalisation de l’étude mentionnée ci-dessus, selon 
qu’il conviendra, en collaboration avec les entités spécialisées concernées, 
conformément à leur mandat respectif et sous réserve de la disponibilité de ressources, 
pour déterminer la faisabilité du renforcement de la coopération régionale aux fins 
d’atténuer et de réduire autant que possible les conséquences des catastrophes dans le 
bassin de la mer d’Aral, ainsi que pour définir les modalités d’un tel renforcement, en 
veillant à éviter les chevauchements d’activités ; 

b) De faciliter l’organisation d’un atelier sur la prévention et l’atténuation 
des catastrophes naturelles dans le bassin de la mer d’Aral avec les organisations qui 
possèdent les compétences techniques voulues dans ce domaine, selon qu’il conviendra 
et sous réserve de la disponibilité de ressources ; 

c) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/9 
Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle de Jakarta sur les applications des 
techniques spatiales au service du développement durable en Asie et dans le 
Pacifique 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant sa résolution 75/6 du 31 mai 2019 sur la mise en œuvre de la 
Déclaration ministérielle sur les applications des techniques spatiales au service du 
développement durable en Asie et dans le Pacifique et du Plan d’action Asie-Pacifique 
pour les applications des techniques spatiales au service du développement durable 
(2018-2030), 

Se félicitant du succès de la quatrième Conférence ministérielle sur les 
applications des techniques spatiales au développement durable en Asie et dans le 
Pacifique, tenue à Jakarta et en ligne le 26 octobre 2022, 

1. Approuve la Déclaration ministérielle de Jakarta sur les applications des 
techniques spatiales au service du développement durable en Asie et dans le Pacifique27 ; 

 
27  ESCAP/MCSASD/2022/3/Add.1. 
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2. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) D’accorder la priorité à la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle 
de Jakarta sur les applications des techniques spatiales au service du développement 
durable en Asie et dans le Pacifique ; 

b) De continuer à aider les membres et les membres associés de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique à mettre en œuvre le 
Plan d’action Asie-Pacifique pour les applications des techniques spatiales au service 
du développement durable (2018-2030)28 ; 

c)  De faciliter la tenue de la cinquième Conférence ministérielle sur les 
applications des techniques spatiales au développement durable en Asie et dans le 
Pacifique en 2026, qui coïncidera avec la fin de la phase II (2022-2026) et le début de 
la phase III (2026-2030) du Plan d’action Asie-Pacifique pour les applications des 
techniques spatiales au service du développement durable (2018-2030) ; 

d) De lui rendre compte des progrès effectués dans l’application de la 
présente résolution à sa quatre-vingt-troisième session. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

Résolution 79/10 
Promouvoir la coopération et l’inclusion numériques dans le cadre du Plan 
d’action pour la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de 
l’information (2022-2026) 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant sa résolution 78/1 du 27 mai 2022, intitulée « Déclaration de 
Bangkok faite à l’occasion de la célébration du soixante-quinzième anniversaire de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique : un programme 
commun pour faire progresser le développement durable en Asie et dans le Pacifique », 
dans laquelle les membres et les membres associés de la Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique se sont engagés à améliorer la coopération 
numérique, ont exprimé leur intention de coopérer à tous les niveaux, y compris au 
niveau ministériel, et ont reconnu que l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de 
l’information pourrait s’avérer utile en tant que plateforme régionale pour la promotion 
de la coopération numérique, 

Accueillant avec satisfaction l’approbation du Plan d’action pour la mise en 
œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information (2022-2026) par 
le Comité des technologies de l’information et de la communication, de la science, de 
la technologie et de l’innovation à sa quatrième session, tenue à Bangkok et en ligne 
du 30 août au 1er septembre 202229, 

Prenant note de la Conférence ministérielle Asie-Pacifique sur le numérique, 
organisée par la République de Corée en collaboration avec le secrétariat de la 
Commission et tenue à Séoul le 10 novembre 2022, 

Prenant note avec satisfaction de l’initiative du Gouvernement kazakhstanais 
de créer un centre de solutions numériques pour le développement durable afin de 
fournir des solutions pratiques fondées sur le numérique en Asie centrale et au-delà, 

1. Invite ses membres et ses membres associés à promouvoir la 
coopération régionale en vue de faire progresser la connectivité et la transformation 
numériques inclusives ; 

 
28  ESCAP/75/10/Add.2. 
29  ESCAP/CICTSTI/2022/6, décision 1. 
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2. Décide de convoquer une conférence ministérielle sur l’inclusion et la 
transformation numériques pour accélérer la mise en œuvre des objectifs de 
développement durable et des initiatives régionales axées sur la technologie, notamment 
de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information, en conformité avec les 
dispositions relatives à l’appareil de conférence de la Commission ; 

3. Remercie le Gouvernement kazakhstanais de proposer d’accueillir une 
telle conférence ministérielle en 2024 ; 

4. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De promouvoir, selon qu’il conviendra, la connectivité et la 
transformation numériques régionales et sous-régionales en aidant les membres et les 
membres associés à mettre en œuvre le Plan d’action pour la mise en œuvre de 
l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information (2022-2026) ; 

b) De favoriser la coopération numérique entre les membres et les 
membres associés afin de réduire la fracture numérique, d’assurer la formation aux 
compétences numériques, de renforcer la connectivité numérique, d’œuvrer à accroître 
la confiance et la sécurité numériques, de mettre en commun les politiques efficaces, 
les bonnes pratiques et les enseignements tirés de l’expérience, ainsi que de 
promouvoir l’avènement d’économies et de sociétés numériques qui profitent à tout le 
monde ; 

c) De mobiliser les efforts des membres et des membres associés de sorte 
qu’ils collaborent au processus de transformation numérique, notamment dans le cadre 
du Plan d’action pour la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique 
de l’information (2022-2026) ; 

d) De continuer à fournir un appui technique, des analyses stratégiques et 
des activités de renforcement des capacités et à promouvoir le partage des 
connaissances entre les membres et les membres associés, en particulier entre les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires 
en développement, sur les questions de connectivité et de transformation numériques, 
en faisant jouer la coopération régionale, selon qu’il conviendra ; 

e) De continuer à collaborer avec d’autres organismes des Nations Unies 
et organisations régionales, ainsi qu’avec les grands groupes et d’autres parties 
intéressées, selon le cas, afin de faire progresser la connectivité et la transformation 
numériques inclusives ; 

f) D’appuyer la tenue de la conférence ministérielle sur l’inclusion et la 
transformation numériques en 2024 ; 

g) De faciliter l’application de la présente résolution et de lui rendre 
compte, à sa quatre-vingt-deuxième session, des progrès réalisés à cet égard. 

9e séance plénière 
19 mai 2023 

 B. Décisions adoptées par la Commission à sa soixante-dix-neuvième 
session 

Décision 79/1 
Rapport du Conseil d’administration du Programme spécial pour les pays d’Asie 
centrale 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat concernant le rapport du 
Conseil d’administration du Programme spécial pour les pays d’Asie centrale sur les 
travaux de sa dix-septième session (ESCAP/79/3). 
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Décision 79/2 
Coopération sous-régionale aux fins de l’accélération de l’action climatique en 
Asie et dans le Pacifique pour le développement durable  

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat sur la coopération 
sous-régionale aux fins de l’accélération de l’action climatique en Asie et dans le 
Pacifique (ESCAP/79/4). 

Décision 79/3 
Résumé du rapport de 2023 sur le développement des pays de l’Asie et du 
Pacifique ayant des besoins particuliers : renforcer la coopération régionale pour 
une connectivité ininterrompue et durable  

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat présentant un résumé du 
rapport de 2023 sur le développement des pays de l’Asie et du Pacifique ayant des 
besoins particuliers : renforcer la coopération régionale pour une connectivité 
ininterrompue et durable (ESCAP/79/5). 

Décision 79/4 
Rapports des organes intergouvernementaux et rapports sur les travaux menés 
lors des réunions tenues depuis la soixante-dix-huitième session 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a approuvé les documents suivants : 

  
a) Rapport du Comité du développement social sur les travaux de sa 

septième session (ESCAP/CSD/2022/5) ; 

b) Rapport de la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur 
l’examen final de la mise en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes 
handicapées (2013-2022) (ESCAP/APDDP/2022/3) ; 

c) Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation 
agricole durable sur les travaux de sa dix-huitième session (ESCAP/79/8) ; 

d) Rapport du Comité de l’environnement et du développement sur les 
travaux de sa septième session (ESCAP/CED/2022/4) ; 

e) Rapport du Comité des transports sur les travaux de sa septième session 
(ESCAP/CTR/2022/6) ; 

f) Rapport de la troisième Conférence ministérielle sur la coopération et 
l’intégration économiques régionales en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/MCREI/2022/5) ; 

g) Rapport du Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises 
et de l’innovation commerciale sur les travaux de sa première session 
(ESCAP/CTIEBI(1)/8) ; 

h) Rapport du Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique 
pour le transfert de technologie sur les travaux de sa dix-huitième session 
(ESCAP/79/15) ; 

i) Rapport du Comité des technologies de l’information et de la 
communication, de la science, de la technologie et de l’innovation sur les travaux de 
sa quatrième session (ESCAP/CICTSTI/2022/6) ; 

j) Rapport de la quatrième Conférence ministérielle sur les applications 
des techniques spatiales au développement durable en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/MCSASD/2022/3) ; 

k) Rapport du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de 
formation aux technologies de l’information et de la communication pour le 
développement sur les travaux de sa dix-septième session (ESCAP/79/17) ; 
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l) Rapport du Comité de statistique sur les travaux de sa huitième session 
(ESCAP/CST/2022/8) ; 

m) Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour 
l’Asie et le Pacifique sur les travaux de sa dix-huitième session (ESCAP/79/19). 

Décision 79/5 
Forum Asie-Pacifique pour le développement durable 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a approuvé le rapport du dixième Forum Asie-Pacifique 
pour le développement durable (ESCAP/RFSD/2023/6) et pris note du résumé des 
débats tenus lors des tables rondes (ESCAP/RFSD/2023/6/Add.1). 

Décision 79/6 
Réunion intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième cycle d’examen et 
d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a approuvé le rapport sur les travaux de la Réunion 
intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième cycle d’examen et d’évaluation 
du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement 
(ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3) et le document final intitulé « Accélérer la mise en 
œuvre du Plan d’action international de Madrid de 2002 sur le vieillissement pour bâtir 
une société durable pour tous les âges en Asie et dans le Pacifique » 
(ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3/Add.1). 

Décision 79/7 
Rapport du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 
développement de la gestion de l’information sur les catastrophes sur les travaux 
de sa septième session 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a approuvé le rapport du Conseil d’administration du Centre 
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes sur les travaux de sa septième session (ESCAP/79/10) et pris acte de la 
note du secrétariat intitulée « Point sur la situation financière du Centre Asie-Pacifique 
pour le développement de la gestion de l’information sur les catastrophes » 
(ESCAP/79/10/Add.1). 

Décision 79/8 
Autres documents relatifs à l’examen de l’application du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique et questions 
relatives à l’appareil subsidiaire de la Commission 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris note des documents suivants : 

a) Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de 
la Commission (ESCAP/79/6) ; 

b) Tendances du développement social : l’avenir du travail en Asie et dans 
le Pacifique (ESCAP/79/7) ; 

c) Donner aux villes les moyens de mener une action climatique et de faire 
progresser les objectifs de développement durable (ESCAP/79/9) ; 

d) Alerte et action rapides pour tous d’ici à 2027 : mesures d’adaptation 
porteuses de changement pour faire face aux risques accrus dans la région 
Asie-Pacifique (ESCAP/79/11) ; 

e) Accélérer la transition énergétique équitable pour progresser dans la 
réalisation de l’objectif de réduction à zéro des émissions en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/79/12) ; 
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f) Renforcer la durabilité environnementale des systèmes de transport 
pour soutenir l’action climatique en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/79/13) ; 

g) Assurer la soutenabilité de la dette publique tout en poursuivant la 
réalisation des objectifs de développement durable (ESCAP/79/14) ; 

h) Mettre le commerce, l’investissement, l’innovation et le transfert de 
technologie au service de l’action climatique (ESCAP/79/16) ; 

i) Promouvoir la transformation numérique en Asie et dans le Pacifique 
grâce au Plan d’action pour la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute 
Asie-Pacifique de l’information (2022-2026) (ESCAP/79/18) ; 

j) Faire en sorte que chacun soit compté pour une action plus efficace 
contre les changements climatiques (ESCAP/79/20) ; 

k) Annual reports of international and intergovernmental organizations 
provided to the Commission (ESCAP/79/INF/1) (en anglais seulement).  

Décision 79/9 
Projet de plan-programme pour 2024 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a approuvé le projet de plan-programme pour 2024 
(ESCAP/79/21). 

Décision 79/10 
Aperçu des partenariats, des contributions extrabudgétaires et du développement 
des capacités 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat intitulée « Aperçu des 
partenariats, des contributions extrabudgétaires et du développement des capacités » 
(ESCAP/79/22) et remercié les membres et les membres associés des annonces de 
contributions ci-après faites pour 2023 : 

1. Brunéi Darussalam. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le 
Gouvernement brunéien verserait les contributions suivantes : 

ISAP 15 000 $ 
Fonds d’affectation spéciale pour le Pacifique 1 000 $ 

2. Cambodge. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le Gouvernement 
cambodgien verserait les contributions suivantes : 

Programme de travail de la CESAP 2 000 $ 
CAPFTIC 2 000 $ 
CAPGIC 2 000 $ 
CMAD 2 000 $ 
ISAP 2 000 $ 

3. Chine. La délégation chinoise a notifié le secrétariat par écrit et annoncé 
que son Gouvernement verserait les contributions suivantes : 

Programme de coopération Chine-CESAP  1 000 000 $ 
 et 1 500 000 RMB  

CAPTT 27 000 $ 
CMAD  1 600 000 $ 
ISAP 70 000 $ 
Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées 10 000 $ 
NEASPEC 45 000 $ 
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4. Inde. La délégation indienne a notifié le secrétariat par écrit et annoncé 
que son Gouvernement verserait les contributions suivantes : 

CAPFTIC 20 000 $ 
CAPTT 870 000 $ 
CMAD 15 000 $ 
Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud et 79 000 $ 
  du Sud-Ouest 

5. Japon. La délégation japonaise a notifié le secrétariat par écrit et annoncé 
que son Gouvernement verserait les contributions suivantes pour la période allant 
d’avril 2023 à mars 2024 :  

Fonds de coopération Japon-CESAP 18 436 $ 
ISAP 1 841 565 $ 

En outre, le Gouvernement japonais entendait apporter à l’ISAP pour la période allant 
d’avril 2023 à mars 2024 des contributions en nature, représentant l’équivalent de 
992 620 $. De plus, dans le cadre de son programme de coopération technique, la 
délégation a annoncé que son Gouvernement entendait fournir des bourses d’études à 
10 personnes souhaitant suivre une formation de trois mois par l’intermédiaire de 
l’Agence japonaise de coopération internationale, en coopération avec l’ISAP.  

6. Macao (Chine). Le secrétariat avait été avisé par écrit que le 
Gouvernement de Macao (Chine) verserait les contributions suivantes : 

CAPFTIC 5 000 $ 
CAPTT 5 000 $ 
CAPGIC 10 000 $ 
ISAP 20 000 $ 

7. Malaisie. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le Gouvernement 
malaisien verserait les contributions suivantes : 

CAPTT 6 000 $ 
ISAP 20 000 $ 

En outre, le Gouvernement malaisien entendait apporter des contributions en nature, 
représentant l’équivalent de 3 800 $, au CMAD au titre de la logistique, du transport et 
de la documentation relatifs à la neuvième réunion du Réseau Asie-Pacifique pour la 
mise à l’essai des machines agricoles et l’équivalent de 6 500 $ à l’ISAP au titre de son 
programme de formation. 

8. République de Corée. La délégation de la République de Corée a notifié 
le secrétariat par écrit et annoncé que son Gouvernement verserait les contributions 
suivantes : 

Fonds de coopération Corée-CESAP 142 835 $ 
Programme de travail de la CESAP 469 643 $ 
Décennie Asie-Pacifique pour les personnes 149 599 $ 
  handicapées 
NEASPEC 115 166 $ 
Initiative de Séoul pour une croissance verte  100 000 $ 
CAPFTIC  1 514 818 $ 
CAPTT 22 431 $ 
CMAD 10 000 $ 
ISAP 98 698 $ 
Bureau sous-régional pour l’Asie de l’Est 1 141 000 $ 
  et du Nord-Est 
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9. Singapour. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le Gouvernement 
singapourien verserait la contribution suivante : 

ISAP 15 000 $ 

10. Thaïlande. Le secrétariat avait été avisé par écrit que le Gouvernement 
thaïlandais verserait les contributions suivantes :  

CAPTT 15 000 $ 
CMAD 15 000 $ 
ISAP 23 000 $ 
Fonds d’affectation spéciale pour le Pacifique 1 000 $ 

Décision 79/11 
Rapport du Comité consultatif des représentants permanents et autres 
représentants désignés par les membres de la Commission 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris note du rapport du Comité consultatif des 
représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la 
Commission (ESCAP/79/23). 

Décision 79/12 
Dates, lieu et thème de la quatre-vingtième session de la Commission (2024) 

À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat sur les dates, lieu et 
thème de la quatre-vingtième session de la Commission (ESCAP/79/24) et décidé que 
sa quatre-vingtième session se tiendrait à Bangkok du 22 au 26 avril 2024. La 
Commission a également décidé que le thème proposé pour sa quatre-vingtième 
session serait « Tirer parti de l’innovation numérique pour promouvoir le 
développement durable en Asie et dans le Pacifique ». 
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Chapitre II 

Organisation de la soixante-dix-neuvième session de la 
Commission  

 A. Participation et organisation des travaux 

3. La soixante-dix-neuvième session de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) s’est tenue à Bangkok et en ligne du 15 au 19 May 
2023. 

4. Les représentant(e)s des membres et des membres associés ci-après ont 
participé à la session : 

Membres 

Arménie 
Australie 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Bhoutan 
Brunéi Darussalam 
Cambodge 
Chine 
États-Unis d’Amérique 
Fédération de Russie 
Fidji 
France 
Géorgie 
Inde 
Indonésie 
Iran (République islamique d’) 
Îles Marshall 
Japon 
Kazakhstan 
Kirghizistan 
Malaisie 
Maldives 
Micronésie (États fédérés de) 
Mongolie 
Nauru 
Népal 
Ouzbékistan 
Pays-Bas (Royaume des) 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Palaos 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Philippines 
République de Corée 
République démocratique populaire lao 
République populaire démocratique de Corée 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
Samoa 
Singapour 
Sri Lanka 
Tadjikistan 
Thaïlande 
Timor-Leste 
Tonga 
Turkménistan 
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Türkiye 
Tuvalu 
Vanuatu 
Viet Nam 

Membres associés 

Hong Kong (Chine) 
Îles Cook 
Macao (Chine) 

5. Des représentant(e)s de l’Allemagne, du Bélarus, de l’Espagne, de la Finlande, 
de l’Italie, du Nigéria, de Saint-Marin, de la Suède et de la Suisse ont participé à la 
session en vertu de l’article 3 du Règlement intérieur de la Commission. 

6. Des représentant(e)s des bureaux ci-après du Secrétariat étaient présent(e)s : 
Bureau de la coordination des activités de développement ; Bureau de la 
Haute-Représentante pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement et Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme. 

7. Les institutions spécialisées, fonds, programmes et autres organismes des 
Nations Unies ci-après étaient représentés : Agence internationale de l’énergie 
atomique ; Banque de technologies pour les pays les moins avancés ; Institut des 
hautes études sur la viabilité ; Organisation internationale pour les migrations ; 
Organisation météorologique mondiale ; Programme des Nations Unies pour 
l’environnement et secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. 

8. Les représentant(e)s des organisations intergouvernementales ci-après ont 
assisté à la session en qualité d’observateur(trice)s : Association des nations de l’Asie 
du Sud-Est ; Association sud-asiatique de coopération régionale ; Banque asiatique de 
développement  ; Comité CESAP/OMM des typhons ; Commission économique 
eurasienne ; Conférence pour l’interaction et les mesures de confiance en Asie ; 
Groupe de réflexion international sur les pays en développement sans littoral ; 
Initiative du golfe du Bengale pour la coopération technique et économique 
multisectorielle ; Initiative du Grand-Tumen ; Organisation de coopération 
économique ; Organisation de Shanghai pour la coopération ; Secrétariat de 
coopération trilatérale ; Secrétariat du Forum des îles du Pacifique et Secrétariat du 
Programme régional océanien de l’environnement. 

9. Des représentant(e)s des organisations non gouvernementales et autres entités 
ci-après ont assisté à la session en qualité d’observateur(trice)s : Association des 
universités du Pacifique (Association of Pacific Rim Universities) ; Comité 
international de la Croix-Rouge ; Conférence des organisations non gouvernementales 
ayant des relations consultatives avec les Nations Unies ; Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ; Fédération internationale des 
travailleurs sociaux ; Global Peace Foundation ; Institut des stratégies 
environnementales mondiales ; International Federation of Business and Professional 
Women ; International Planned Parenthood Federation ; Northeast Asia Economic 
Development Union ; Ordre sacré militaire constantinien de Saint-Georges ; 
Pan-Pacific and South-East Asia Women’s Association ; SERAC-Bangladesh ; 
Soroptimist International ; Université Kwansei Gakuin et Youth Empowerment in 
Climate Action Platform. 

10. La liste des participant(e)s est disponible en ligne30. 

 
30  Voir www.unescap.org/events/commission79. 
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11. À sa première séance, le 15 mai 2023, et conformément à l’article 13 de son 
Règlement intérieur, la Commission a élu Mme Fekitamoeloa Katoa 'Utoikamanu 
(Tonga) présidente de la soixante-dix-neuvième session. 

12. À la même séance, la Commission a également élu les vice-président(e)s 
ci-après : 

M. Ly Thuch (Cambodge) 
M. Rachmat Budiman (Indonésie) 
M. Askar Zhambakin (Kazakhstan) 
M. Ankhbayar Nyamdorj (Mongolie) 
Mme Millicent Cruz-Paredes (Philippines) 
Mme Hyoeun Jenny Kim (République de Corée) 
Mme Colonne Appuhamillage Chaminda Inoka Colonne (Sri Lanka) 

13. La Commission a constitué le Groupe de travail des projets de résolution 
chargé d’examiner les projets de résolution et de décision soumis avant la session. 
M. Arman Issetov (Kazakhstan) a été élu Président et M. Sukmo Yuwono (Indonésie) 
a été élu Vice-Président du Groupe de travail. 

14. Conformément à l’article 12 du Règlement intérieur de la Commission, la 
Présidente et les Vice-Président(e)s ont examiné les accréditations de tou(te)s les 
représentant(e)s et en ont rendu compte à la Commission. Les accréditations de 
49 États membres étaient en bonne et due forme. Prenant acte du Rapport de la 
Commission de vérification des pouvoirs de l’Assemblée générale à sa 
soixante-dix-septième session31 et conformément à la résolution 396 (V) de 
l’Assemblée en date du 14 décembre 1950, le Bureau a décidé de reporter toute 
décision relative à l’accréditation des représentant(e)s du Myanmar pour la 
soixante-dix-neuvième session de la Commission. 

15. La Commission a pris note du rapport de la Présidente et des 
Vice-Président(e)s sur les accréditations. 

 B. Ordre du jour  

16. La Commission a adopté l’ordre du jour suivant : 

1. Ouverture de la session : 

a) Allocutions d’ouverture ; 

b) Élection du Bureau ; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 

2. Thème : « Accélération de l’action climatique en Asie et dans le 
Pacifique pour le développement durable » : 

a) Débat général ; 

b) Renforcement de la coopération sous-régionale ; 

c) Stimulation du financement et de l’investissement dans le 
domaine du climat 

3. Organe spécial pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en 
développement. 

4. Examen de l’application du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique et questions relatives à 

 
31  A/77/600. 
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l’appareil subsidiaire de la Commission : 

a) Forum Asie-Pacifique pour le développement durable ; 

b) Développement social ; 

c) Environnement et développement ; 

d) Réduction des risques de catastrophe ; 

e) Énergie ; 

f) Transport ; 

g) Politiques macroéconomiques, réduction de la pauvreté et 
financement du développement ; 

h) Commerce, investissement, entreprises et innovation 
commerciale ; 

i) Technologies de l’information et de la communication, science, 
technologie et innovation ; 

j) Statistiques. 

5. Questions relatives à la gestion : 

a) Projet de plan-programme pour 2024 ; 

b) Aperçu des partenariats, des contributions extrabudgétaires et du 
développement des capacités. 

6. Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres 
représentants désignés par les membres de la Commission. 

7. Dates, lieu et thème de la quatre-vingtième session de la Commission 
(2024). 

8. Questions diverses. 

9. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
soixante-dix-neuvième session. 

 C. Ouverture de la session 

17. La Présidente a présidé la séance d’ouverture de la soixante-dix-neuvième 
session, le 15 mai 2023. Des messages vidéo des personnalités ci-après ont été 
diffusés : M. Csaba Kőrösi, Président de l’Assemblée générale à sa 
soixante-dix-septième session ; Mme Lachezara Stoeva, soixante-dix-huitième 
présidente du Conseil économique et social ; le Secrétaire général et le général Prayut 
Chan-o-cha, Premier Ministre thaïlandais. La Secrétaire exécutive de la Commission 
a prononcé des allocutions de bienvenue et de politique générale. 

18. Des déclarations sur l’action climatique ont été faites par M. Mark Stephen 
Brown, Premier Ministre des Îles Cook et Président du Forum des îles du Pacifique ; 
M. Surangel S. Whipps, Jr., Président des Palaos et Mme Fiamē Naomi Mata'afa, 
Première Ministre du Samoa. Des messages vidéo des personnalités ci-après ont été 
diffusés : M.  Joko Widodo, Président de l’Indonésie ; M. Ferdinand Romualdez 
Marcos, Jr., Président des Philippines ; Mme Sheikh Hasina, Première Ministre du 
Bangladesh ; M. Luvsannamsrain Oyun-Erdene, Premier Ministre de la Mongolie ; 
M. Siaosi 'Ofakivahafolau Sovaleni Hu’akavameiliku, Premier Ministre des Tonga et 
M. Kausea Natano, Premier Ministre des Tuvalu. 

19. Des discours liminaires ont été prononcés par M. Jeffrey D. Sachs, Directeur 
du Centre pour le développement durable de l’Université de Columbia et Président du 
Réseau des solutions pour le développement durable ; M. George Lam, Président du 
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Réseau des entreprises durables de la CESAP et Président de la Fondation pour la 
coopération économique Hong Kong-ASEAN ; Mme Sunita Narain, Directrice 
générale du Centre indien pour la science et l’environnement et rédactrice en chef de 
« Down to Earth » ; M. Kim Allen, Président du Commonwealth Youth Council et 
Mme Prim Rajasurang Wongrasaemongkol, représentante de la jeunesse au dixième 
Forum Asie-Pacifique pour le développement durable. 

 D. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
soixante-dix-neuvièmre session 

20. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté le rapport sur 
les travaux de sa soixante-dix-neuvième session. 
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Chapitre III 

Travaux de la Commission depuis sa soixante-dix-huitième 
session 

 A. Activités des organes subsidiaires  

21. Durant la période considérée, les organes intergouvernementaux et 
subsidiaires suivants ont tenu des réunions : 

a) Comités : 

i) Comité du développement social (septième session) ; 

ii) Comité de l’environnement et du développement, tenue au 
niveau ministériel (septième session) ;  

iii) Comité des transports (septième session) ; 

iv) Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises et de 
l'innovation commerciale (première session) ; 

v) Comité des technologies de l'information et de la 
communication, de la science, de la technologie et de 
l'innovation (quatrième session) ; 

vi) Comité de statistique (huitième session) ; 

b) Conseils d’administration : 

i) Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de formation 
aux technologies de l’information et de la communication pour 
le développement (dix-septième session) ;  

ii) Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique 
pour le transfert de technologie (dix-huitième session) ;  

iii) Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour l’Asie 
et le Pacifique (dix-huitième session) ; 

iv) Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation 
agricole durable (dix-huitième session) ; 

v) Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 
développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes (septième session) ;  

c) Autres réunions intergouvernementales : 

i) Conseil d’administration du Programme spécial des Nations Unies 
pour les pays d’Asie centrale (dix-septième session) ; 

ii) Réunion intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième 
cycle d’examen et d’évaluation du Plan d’action international de 
Madrid sur le vieillissement ; 

iii) Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen final 
de la mise en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les 
personnes handicapées (2013-2022) ; 

iv) Troisième Conférence ministérielle sur la coopération et 
l’intégration économiques régionales en Asie et dans le Pacifique ; 

v) Quatrième Conférence ministérielle sur les applications des 
techniques spatiales au développement durable en Asie et dans le 
Pacifique ; 

vi) Dixième Forum Asie-Pacifique pour le développement durable. 
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22. Les dates de ces réunions, la composition de leur bureau et la cote du rapport 
correspondant sont indiquées à l’annexe II. Les rapports de ces réunions rendent 
compte de leurs débats, conclusions et décisions. 

 B. Publications 

23. La liste des publications parues depuis la soixante-dix-huitième session de la 
Commission et des documents soumis avant la présente session figure à l’annexe III. 

 C. Relations avec les autres organes de l’Organisation des 
Nations Unies 

24. Le secrétariat a entretenu des contacts étroits et réguliers avec les départements 
du Siège et avec les secrétariats des autres commissions régionales au sujet de projets 
d’intérêt commun. 
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Annexe I 

État des incidences sur le budget-programme des décisions et 
propositions de la Commission 

1. Les demandes formulées dans les résolutions ci-dessous n’auront aucune 
incidence sur le budget-programme approuvé pour 20231 ou le projet de 
budget-programme de l’Organisation des Nations Unies pour 20242 : 

a) Résolution 79/1 : Accélération de l’action climatique en Asie et dans le 
Pacifique pour le développement durable ; 

b) Résolution79/2 : Coopération régionale aux fins de l’accélération de 
l’action climatique axée sur les océans en Asie et dans le Pacifique pour le 
développement durable ; 

c) Résolution 79/3 : Soutenir le développement durable des pays les moins 
avancés, des pays en développement sans littoral et des petits États insulaires en 
développement de l’Asie et du Pacifique ; 

d) Résolution 79/4 : Accélération de la mise en œuvre du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 pour bâtir un avenir meilleur pour tous en 
Asie et dans le Pacifique ; 

e) Résolution 79/5 : Mise en œuvre de la Déclaration de Jakarta sur la 
Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées (2023-2032) ; 

f) Résolution 79/6 : Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur la 
protection de notre planète par la coopération et la solidarité régionales en Asie et dans 
le Pacifique ; 

g) Résolution 79/7 : Promouvoir la coopération régionale pour le 
développement urbain durable et l’adaptation des objectifs de développement durable 
au contexte local en Asie et dans le Pacifique ; 

h) Résolution 79/8 : Examen des modalités de la mise en place du 
programme spécial des Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral ; 

i) Résolution 79/9 : Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle de 
Jakarta sur les applications des techniques spatiales au service du développement 
durable en Asie et dans le Pacifique ; 

j) Résolution 79/10 : Promouvoir la coopération et l’inclusion numériques 
dans le cadre du Plan d’action pour la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute 
Asie-Pacifique de l’information (2022-2026).  

2. Selon qu’il conviendra, des ressources extrabudgétaires seront demandées aux 
fins de la mise en œuvre des activités requises au titre des projets de résolution 
ci-dessus. 

3. En ce qui concerne la résolution  79/10, il est prévu qu’à la place de la 
cinquième session du Comité des technologies de l’information et de la 
communication, de la science, de la technologie et de l’innovation, dont il est question 
dans le projet de plan-programme pour 2024, se tienne une conférence ministérielle 
sur l’inclusion et la transformation numériques, en conformité avec les dispositions 
relatives à l’appareil de conférence de la Commission économique et sociale pour 
l’Asie et le Pacifique, selon lesquelles les années où se tient une conférence 
ministérielle ou une réunion intergouvernementale portant sur des questions 
normalement débattues au sein d’un comité, il n’est pas nécessaire de convoquer le 
comité correspondant3. 

 
1 Résolution 77/264 A-C de l’Assemblée générale. 
2 A/78/6 (Sect. 19). 
3  Résolution 78/2 de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, annexe. 
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Annexe II 

Réunions des organes subsidiaires et autres organes 
intergouvernementaux tenues depuis la soixante-dix-huitième 
session de la Commission  

Organes subsidiaires et bureaux Session Cote du document 

Comités 

I. Comité du développement social Septième session 
Bangkok et en ligne 
6–8 septembre 2022 

ESCAP/CSD/2022/5 

Présidente : Mme Ariunzaya Ayush (Mongolie)   

Vice-Président(e)s  M. Boros Samheng (Cambodge) 

Mme Suzilah Mohd Sidek (Malaisie) 

  

II. Comité de l’environnement et du développement, tenue au 
niveau ministériel 

Septième session 
Bangkok et en ligne 
29 novembre–
1er décembre 2022 

ESCAP/CED/2022/4 

Président : M. Bat-Ulzii Bat-Urdene (Mongolie)   

Vice-Présidentes : Mme Vilaykham Phosalath (République 
démocratique populaire lao) 

Mme Zulfiya Suleimenova (Kazakhstan) 

  

III. Comité des transports Septième session 
Bangkok et en ligne 
23–25 novembre 2022 

ESCAP/CTR/2022/6 

Présidente : Mme Min Meanvy (Cambodge)   

Vice-Président(e)s : Mme C.A. Chaminda I. Colonne (Sri Lanka) 

M. Arman Issetov (Kazakhstan) 

  

IV. Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises et 
de l’innovation commerciale 

Première session 
Bangkok et en ligne 
22–24 février 2023 

ESCAP/CTIEBI(1)/8 

Président : M. Amarsanaa Tumur (Mongolie)   

Vice-Présidents : M. Noor Md. Mahbubul Haq (Bangladesh) 

M. Nurbolat Alimbayev (Kazakhstan) 
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Organes subsidiaires et bureaux Session Cote du document 

V. Comité des technologies de l’information et de la 
communication, de la science, de la technologie et de 
l’innovation 

Quatrième session 
Bangkok et en ligne 
30 août–1er 
septembre 2022 

ESCAP/CICTSTI/2022/6 

Président : M. Ivan John E. Uy (Philippines)   

Vice-Présidents : M. Mohamed Shareef (Maldives) 

M. Chaiwut Thanakamanusorn (Thaïlande) 

  

VI. Comité de statistique Huitième session 
Bangkok et en ligne 
23–25 août 2022 

ESCAP/CST/2022/8 

Président : M. Batdavaa Batmunkh (Mongolie)   

Vice-Président(e)s : Mme Maria Musudroka (Fidji) 

M. Gobinda Prasad Samanta (Inde) 

M. Bakhodir Begalov (Ouzbékistan) 

  

Membre : Mme Piyanuch Wuttisorn (Thaïlande)   

Rapporteur : M. Eng Chuan Koh (Singapour)   

Conseils d’administration des institutions régionales 

I. Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de formation 
aux technologies de l’information et de la communication pour 
le développement 

Dix-septième session 
Séoul 
9 novembre 2022 

ESCAP/79/17 

Président : M. Jeffrey Ian Cardano Dy (Philippines)   

Vice-Présidente : Mme Ishariyaporn Smiprem (Thaïlande)   

II. Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique 
pour le transfert de technologie 

Dix-huitième session 
Bangkok et en ligne 
7 et 8 décembre 2022 

ESCAP/79/15 

Président : M. Olimjon Alijonovich Tuychiev (Ouzbékistan)   

Vice-Président : M. Md. Selim Reza (Bangladesh)   

III. Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour 
l’Asie et le Pacifique 

Dix-huitième session 
Chiba (Japon) et en 
ligne 
12 et 13 décembre 
2022 

ESCAP/79/19 

Président : M. Mohd Uzir Mahidin (Malaisie)   

Vice-Présidente : Mme Orie Hirano (Japon)   

IV. Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation 
agricole durable 

Dix-huitième session 
Beijing et en ligne 
9 décembre 2022 

ESCAP/79/8 

Président : M. Azman bin Hamzah (Malaisie)   

Vice-Président : M. Shyam Narayan Jha (Inde)   
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Organes subsidiaires et bureaux Session Cote du document 

V. Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 
développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes 

Septième session 
Istanbul, Türkiye 
7 décembre 2022 

ESCAP/79/10 

Président : M. Muhammet Maruf Yaman (Türkiye)   

Vice-Président : M. Vafo Ashurzoda (Tadjikistan)   

Autres réunions intergouvernementales 

I. Conseil d’administration du Programme spécial pour les 
pays d’Asie centrale 

Dix-septième session 
Almaty, Kazakhstan, 
et en ligne 
18 novembre 2022 

ESCAP/79/3 

Président : 

 

M. Abzal Abdikarimov (Kazakhstan) 
 

 

II. Réunion intergouvernementale Asie-Pacifique sur le 
quatrième cycle d’examen et d’évaluation du Plan d’action 
international de Madrid sur le vieillissement 

Bangkok et en ligne 
29 juin–1er juillet 
2022 

ESCAP/MIPAA/IGM.3
/2022/3 

Présidente : Mme Aishath Mohamed Didi (Maldives)   

Vice-Présidentes : Mme Millicent Cruz-Paredes (Philippines) 

Mme Maziah Che Yusoff (Malaisie) 

  

III. Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen 
final de la mise en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour 
les personnes handicapées (2013-2022) 

Jakarta et en ligne 
19–21 octobre 2022 

ESCAP/APDDP/2022/3 

Présidente : Mme Tri Rismaharini (Indonésie)  

 

Vice-Présidentes : Mme. Rosy Akbar (Fidji) 

Mme Aishath Mohamed Didi (Maldives) 

 
 

IV. Troisième Conférence ministérielle sur la coopération et 
l’intégration économiques régionales en Asie et dans le 
Pacifique 

Bangkok et en ligne 
28–30 septembre 
2022 

ESCAP/MCREI/2022/5 

Président : M. Loknath Sharma (Bhoutan)   

Vice-Présidents : M. Munkhjin Batsumber (Mongolie) 

M. Arman Issetov (Kazakhstan) 

M. Fakhriddin Sultanov (Ouzbékistan) 

  

V. Quatrième Conférence ministérielle sur les applications des 
techniques spatiales au développement durable en Asie et 
dans le Pacifique 

Jakarta et en ligne 
26 octobre 2022 

ESCAP/MCSASD/2022/3 

Président : M. Laksana Tri Handoko (Indonésie)   

Vice-Présidents : M. S.A.D. Susil Premajayantha (Sri Lanka) 

M. Joel Joseph S. Marciano, Jr. (Philippines) 
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Organes subsidiaires et bureaux Session Cote du document 

VI. Dixième Forum Asie-Pacifique pour le développement 
durable 

Bangkok et en ligne 
27–30 mars 2023 

ESCAP/RFSD/2023/6 

Président : M. Mohamed Aslam (Maldives)   

Vice-Présidents : M. Pagnathun Theng (Cambodge) 

M. Min Bahadur Shreshtha (Népal) 

M. Shehan Asanka Semasinghe (Sri Lanka) 

M. Fidélis Manuel Leite Magalhães (Timor-Leste) 
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Annexe III 

Publications et documents de la Commission  

 A. Publications parues depuis la soixante-dix-huitième session 

Direction exécutive et gestion  

Rapport annuel de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 
30 avril 2021–27 mai 2022 (E/2022/39). 

What’s Ahead @ ESCAP. 

Asia-Pacific Countries with Special Needs Development Report 2023: Strengthening 
Regional Cooperation for Seamless and Sustainable Connectivity. 
ST/ESCAP/3083 (numéro de vente : E.23.II.F.4). 

Asia-Pacific Sustainable Development Journal. vol. 29, no 2, novembre 2022. 
ST/ESCAP/3056 (numéro de vente : E.22.II.F.17). 

Asia-Pacific Sustainable Development Journal. vol. 30, no 1, mai 2023. 
ST/ESCAP/3083 (numéro de vente : E.23.II.F.5).  

Delivering on the Sustainable Development Goals through Solutions at the Energy, 
Food and Finance Nexus (publiée conjointement par la Commission économique 
et sociale pour l’Asie et le Pacifique, la Banque asiatique de développement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement). 

The Race to Net Zero: Accelerating Climate Action in Asia and the Pacific. 
ST/ESCAP/3079 (numéro de vente : E.23.II.F.3). 

 Sous-programme 1 

Politique macroéconomique, réduction de la pauvreté et financement du 
développement  

Economic and Social Survey of Asia and the Pacific 2023: Rethinking Public Debt for 
the Sustainable Development Goals. ST/ESCAP/3080 (numéro de vente : 
E.23.II.F.2). 

MPFD Policy Briefs:* 

No 123, septembre 2022: « Debt for climate swaps in the Pacific SIDS ». 

No 124, décembre 2022: « Public expenditures and inequality in Asia-Pacific: 
understanding the relationship ». 

No 125, décember 2022: « Ensuring public debt sustainability in the Pacific small 
island developing States ». 

MPFD Working Papers:* 

WP/22/04, décembre 2022: « Enhancing digital G2P transfer capacities in the 
Asian LDCs ». 

WP/23/01, février 2023: « Enhancing fiscal space and ensuring sustainable 
financing ». 

 
 Disponible en ligne uniquement. 
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Sous-programme 2 
Commerce, investissement et innovation1 
Asia-Pacific Trade and Investment Trends 2022/2023:* 

Septembre 2022 : « Foreign direct investment and policies in the health sector in 
Asia and the Pacific ». 

Novembre 2022 : « Trade agreements in Asia and the Pacific: bigger, deeper, 
digital and more supportive of sustainable development? ». 

Novembre 2022 : « Trade trends in goods and services in Asia-Pacific ». 

Décembre 2022 : « Asia-Pacific foreign direct investment trends and outlook in 
Asia and the Pacific ». 

Studies in Trade, Investment and Innovation Series:* 

No 96, Investment Facilitation for Sustainable Development within the Context of 
the Regional Comprehensive Economic Partnership, the ASEAN Investment 
Facilitation Framework and the WTO Draft Investment Facilitation 
Framework for Development. ST/ESCAP/3063 (numéro de vente : E.23.II.F.1). 

Trade, Investment and Innovation Working Paper Series:* 

No 1, mars 2022: « Regional cooperation and integration in support of a sustainable 
development-oriented multilateral trading system ». 

No 2, juillet 2022: « Has the WTO Trade Facilitation Agreement helped reduce 
trade costs? An ex-post analysis ». 

No 3, septembre 2022: « Trade, investment and cooperation in health product and 
services in the Asia-Pacific region ». 

No 1, janvier 2023: « Greenhouse gas emissions embedded in agricultural trade: 
implications and potential opportunities for Asia-Pacific ». 

Sous-programme 3 
Transports 

Transport and Communications Bulletin for Asia and the Pacific: no 92. 
ST/ESCAP/SER.E/92.* 

Sous-programme 4 
Environnement et développement 

The Transition of Asian and Pacific Cities to a Sustainable Future: Accelerating Action 
for Sustainable Urbanization. ST/ESCAP/2990. 

Sous-programme 5 
Technologies numériques, et réduction et gestion des risques de catastrophe 

Asia-Pacific Digital Transformation Report 2022: Shaping Our Digital Future. 
(numéro de vente : E.22.II.F.13). 

Geospatial Practices for Sustainable Development in South-East Asia 2022: A 
Compendium. ST/ESCAP/3052 (numéro de vente : E.22.II.F.16). 

Pathways to Adaptation and Resilience in East and North-East Asia: Subregional 
Report. ST/ESCAP/3012. 

Pathways to Adaptation and Resilience in Pacific SIDS: Subregional Report. 
ST/ESCAP/3012. 

Pathways to Adaptation and Resilience in South-East Asia: Subregional Report. 
ST/ESCAP/3012. 

 
1  Dont le Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie. 
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Sous-programme 6 
Développement social 

A Three-Decade Journey towards Inclusion: Assessing the State of Disability-Inclusive 
Development in Asia and the Pacific. ST/ESCAP/3055 (numéro de vente : 
E.22.II.F.18). 

Asia-Pacific Report on Population Ageing 2022: Trends, Policies and Good Practices 
Regarding Older Persons and Population Ageing. ST/ESCAP/3041.  

Social Outlook for Asia and the Pacific: The Workforce We Need. ST/ESCAP/3038 
(numéro de vente : E.22.II.F.11). 

Sous-programme 7 
Statistiques 

Asia and the Pacific SDG Progress Report 2023: Championing Sustainability Despite 
Adversities. ST/ESCAP/3078 (numéro de vente : E.22.II.F.12). 

Statistics Division Working Paper Series:* 

Working Paper Series (SD/WP/14/May 2022): « Beyond GDP: the idea of global 
sustainability accounting ». 

Working Paper Series (SD/WP/15/April 2023): « Estimating illicit financial flows 
from trade misinvoicing: introducing the ‘grey re-exports’ method (the case of 
Kyrgyzstan) ». 

Stats Brief:*  

No 32, janvier 2023: « Reaching a regional estimate of death registration 
completeness ». 

Sous-programme 8 
Activités sous-régionales de développement 

Pacific Perspectives 2022: Accelerating Climate Action. ST/ESCAP/3062. 

Sous-programme 9 
Energie 

Energy Transition Pathways for the 2030 Agenda: SDG 7 Roadmap for the Lao 
People’s Democratic Republic. ST/ESCAP/3039. 

Energy Transition Pathways for the 2030 Agenda: Sustainable Energy Transition 
Road Map for Chiang Rai Province, Thailand. ST/ESCAP/3034. 

Energy Transition Pathways for the 2030 Agenda: Sustainable Energy Transition 
Road Map for Surat Thani Province, Thailand. ST/ESCAP/3036. 

Energy Transition Pathways for the 2030 Agenda: Sustainable Energy Transition 
Road Map for Udon Thani Province of Thailand. ST/ESCAP/3035. 

Regional Trends Report 2022: Toward Sustainable Energy Connectivity in Asia and 
the Pacific. ST/ESCAP/3046 (numéro de vente : E.22.II.F.15). 
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 B.  Documents soumis à la Commission à sa soixante-dix-neuvième session  

Cote du document Titre du document Point de 
l’ordre du 

jour 

Distribution limitée 

ESCAP/79/L.1 Projet de rapport : Organisation de la soixante-dix-neuvième 
session de la Commission 

9 

ESCAP/79/L.1/Add.1 Projet de rapport : État des incidences sur le 
budget-programme des décisions et propositions de la 
Commission 

9 

ESCAP/79/L.2 Projets de décision 9 

ESCAP/79/L.3 Projet de résolution : Mise en œuvre de la Déclaration de 
Jakarta sur la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes 
handicapées (2023-2032) 

4 b) 

ESCAP/79/L.4 Projet de résolution : Mise en œuvre de la Déclaration 
ministérielle de Jakarta sur les applications des techniques 
spatiales au service du développement durable en Asie et 
dans le Pacifique 

4 i) 

ESCAP/79/L.5 Projet de résolution : Promouvoir la coopération régionale 
pour le développement urbain durable et l’adaptation des 
objectifs de développement durable au contexte local en Asie 
et dans le Pacifique 

4 c) 

ESCAP/79/L.6 Projet de résolution : Mise en œuvre de la Déclaration 
ministérielle sur la protection de notre planète par la 
coopération et la solidarité régionales en Asie et dans le 
Pacifique 

4 c) 

ESCAP/79/L.7 Projet de résolution : Promouvoir la coopération et 
l’inclusion numériques dans le cadre du Plan d’action pour la 
mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique 
de l’information (2022-2026) 

4 i) 

ESCAP/79/L.8 Projet de résolution : Soutenir le développement durable des 
pays les moins avancés, des pays en développement sans 
littoral et des petits États insulaires en développement de 
l’Asie et du Pacifique 

3 

ESCAP/79/L.9 Projet de résolution : Examen des modalités de la mise en 
place du programme spécial des Nations Unies pour le bassin 
de la mer d’Aral 

4 d) 

ESCAP/79/L.10 Projet de résolution : Accélération de l’action climatique en 
Asie et dans le Pacifique pour le développement durable 

2 

ESCAP/79/L.11 Projet de résolution : Coopération régionale aux fins de 
l’accélération de l’action climatique axée sur les océans en 
Asie et dans le Pacifique pour le développement durable 

2 

ESCAP/79/L.12 Projet de résolution : Accélération de la mise en œuvre du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 pour 
bâtir un avenir meilleur pour tous en Asie et dans le 
Pacifique 

4 a) 

Distribution générale 

ESCAP/79/1/Rev.2 Ordre du jour provisoire 1 c) 

ESCAP/79/1/Add.1/Rev.1 Ordre du jour provisoire annoté 1 c) 

ESCAP/79/2 Résumé de l’étude thématique sur l’accélération de l’action 
climatique en Asie et dans le Pacifique pour le 
développement durable 

2 a) et c) 
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jour 

ESCAP/79/3 Rapport du Conseil d’administration du Programme spécial 
pour les pays d’Asie centrale sur les travaux de sa dix-
septième session 

2 b) 

ESCAP/79/4 Coopération sous-régionale aux fins de l’accélération de 
l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour le 
développement durable 

2 b) 

ESCAP/79/5 Résumé du rapport de 2023 sur le développement des pays 
de l’Asie et du Pacifique ayant des besoins particuliers : 
renforcer la coopération régionale pour une connectivité 
ininterrompue et durable 

3 

ESCAP/79/6 Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des 
résolutions de la Commission 

4 et 4 b) 

ESCAP/79/7 Tendances du développement social : l’avenir du travail en 
Asie et dans le Pacifique 

4 b)  

ESCAP/79/8 Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la 
mécanisation agricole durable sur les travaux de sa 
dix-huitième session 

4 c) 

ESCAP/79/9 Donner aux villes les moyens de mener une action climatique 
et de faire progresser les objectifs de développement durable 

4 c) 

ESCAP/79/10 Rapport du Conseil d’administration du Centre 
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de 
l’information sur les catastrophes sur les travaux de sa 
septième session 

4 d) 

ESCAP/79/10/Add.1 Point sur la situation financière du Centre Asie-Pacifique 
pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes 

4 d) 

ESCAP/79/11 Alerte et action rapides pour tous d’ici à 2027 : mesures 
d’adaptation porteuses de changement pour faire face aux 
risques accrus dans la région Asie-Pacifique 

4 d) 

ESCAP/79/12 Accélérer la transition énergétique équitable pour progresser 
dans la réalisation de l’objectif de réduction à zéro des 
émissions en Asie et dans le Pacifique 

4 e) 

ESCAP/79/13 Renforcer la durabilité environnementale des systèmes de 
transport pour soutenir l’action climatique en Asie et dans le 
Pacifique 

4 f) 

ESCAP/79/14  Assurer la soutenabilité de la dette publique tout en 
poursuivant la réalisation des objectifs de développement 
durable 

4 g) 

ESCAP/79/15 Rapport du Conseil d’administration du Centre de l’Asie et 
du Pacifique pour le transfert de technologie sur les travaux 
de sa dix-huitième session 

4 h) 

ESCAP/79/16 Mettre le commerce, l’investissement, l’innovation et le 
transfert de technologie au service de l’action climatique 

4 h) 

ESCAP/79/17 Rapport du Conseil d’administration du Centre 
Asie-Pacifique de formation aux technologies de 
l’information et de la communication pour le développement 
sur les travaux de sa dix-septième session 

4 i) 

ESCAP/79/18 Promouvoir la transformation numérique en Asie et dans le 
Pacifique grâce au Plan d’action pour la mise en œuvre de 
l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information 
(2022-2026) 

4 i) 

ESCAP/79/19 Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de 
statistique pour l’Asie et le Pacifique sur les travaux de sa 
dix-huitième session 

4 j) 
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ESCAP/79/20 Faire en sorte que chacun soit compté pour une action plus 
efficace contre les changements climatiques 

4 j) 

ESCAP/79/21 Projet de plan-programme pour 2024 5 a) 

ESCAP/79/22 Aperçu des partenariats, des contributions extrabudgétaires et 
du développement des capacités 

5 b) 

ESCAP/79/23 Rapport du Comité consultatif des représentants permanents 
et autres représentants désignés par les membres de la 
Commission 

6 

 

ESCAP/79/24 Dates, lieu et thème de la quatre-vingtième session de la 
Commission (2024) 

7 

Documents d’information (en anglais seulement) 

ESCAP/79/INF/1 Annual reports of international and intergovernmental 
organizations provided to the Commission 

4 c) et d) 
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